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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 
Ministere de la Sa nte 

4.2.2015 

Projet de reglement grand-ducal etablissant le plan hospitalier national et determinant les 
missions et la composition minimales des structures d'cvaluation et d'assurance qualite des 
prestations hospitalieres ct les modalites de coordination nationale de ces structures. 

Nous Henri, Grand-Due de Luxembourg, Due de Nassau, 

Vu la loi modifiee du 28 aout 1998 sur Jes etablissements hospitaliers, et notamment ses articles 
2, I 0, 23et 26bis; 

Vu la carte sanitaire 2012; 

Vu les avis du College medical et de la Commission pe1manente pour le secteur hospitalier; 

Notre Consei l d'Etat entendu; 

Sur le rapport de Notre Ministre de la Sante, de Notre Ministre de la Securi te sociale et de Notre 
Ministre des Finances et apres deliberation du Gouvernement en Conseil; 

Arretons: 

Art. 1 er. Definitions et typologie des lits 

Aux fins de \' application du present reglement on entend par «lits», les lits qui sont de fa<yon 
continue a la disposition des patients des etablissements hospitaliers, en distinguant entre: 

I. lits aigus; 
2. lits de moyen sejour; 
3. lits d' hospitalisation de longue dun~e. 

Ne sont pas consideres comme lits, les lits-porte des services d ' urgence et les emplacements. 

Constituent des emplacements, Jes lits ou places situes dans une enceinte organisationnelle et 
fonctionnelle distincte, exclusivement a la disposition des patients pour les prises en charge 
ambulatoires necessitant une presence medicale et une prise en charge particuliere et continue par 
du personnel specifiquement qualifie pendant une duree generalement inferieure a 12 heures, 
destines aux activites suivantes: 

actes chirurgicaux ou interventionnels necessitant une surveillance post-interventionnelle; 

actes diagnostiques et therapeutiques avec ou sans sedation majeure, tels que: 
i) explorations fonctionnelles et endoscopiques, 
ii) imagerie interventionnelle, 
iii) ponctions et biopsies non-chirurgicales, 

traitements medicamenteux et autres: 
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i) epuration extra-renale, 

ii) chimiotherapie, antibiotherapie, immunotherapie intraveineuse, 
iii) transfusion de produits et derives sanguins specifiques, cytapherese, 

traitements et prise en charge de situation specifiques: 
i) reeducation psychiatrique adulte, juvenile OU infantile, 
ii) revalidation, y compris geriatrique. 

Sont consideres comme: 

a) «lits aigus»: tous !es lits y compris les lits de soins intensifs, hormis !es lits de moyen 
sejour et !es lits d'hospitalisation de longue duree. Les lits de soins intensifs sont les lits 
destines uniquement a des patients necessitant des soins intensifs; 

b) «lits de mo yen sejour»: lits reserves a la convalescence, a la reeducation ainsi qu, a la 
rehabilitation. Sont definis comme: 

i) «lits de convalescence»: lits destines aux patients de l' etablissement de 
convalescence mentionne a !' annexe I; 

ii) « lits de reeducation et de rehabilitation» : lits des etablissements hospitaliers 
ayant pour mission la reeducation OU la rehabilitation SOUS ses differentes formes, 
a savoir: la reeducation et la readaptation fonctionnelle, la reeducation geriatrique 
et la prevention de la dependance, la rehabilitation et la readaptation de malades 
souffrant de troubles psychiques; 

c) «lits d ' hospitalisation de longue dun~e»: lits a disposition pour des soins hospitaliers de 
duree prolongee destines a tous Jes patients au niveau national souffrant de restrictions 
fonctionnelles justifiant la necessite d'une surveillance medicale, une prise en charge de 
meme que des soins particuliers et continus par du personnel specifiquement qualifie ainsi 
que des traitements d' entretien. 

Art. 2. Categorie des hopitaux 

Les etablissements hospitaliers sont classes en fonction de l'etendue des m1ss1ons qu ' ils ont 
vocation a assurer dans la prise en charge coordonnee des patients ainsi que du nombre de lits qui 
leur est attribue. 

Art. 3. Centre hospitalier 

Est classe «centre hospitaliern, tout etabli ssement hospitalier, tout groupement d ' etabl issements 
hospitaJiers, OU tout groupement de plusieurs etablissements hospitaliers a llllSSIOn 
complementaire sous un meme gestionnaire et qui dispose d ' au moins 300 lits aigus au total sur 
un ou plusieurs sites et qui participe au service d ' urgence. 

II ya au maximum quatre centres hospitaliers. 

Les etabli ssements hospitaliers classes comme centre hospitalier sont repris au tableau figurant a 
!' annexe I. 
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Art. 4. Categorie d'etablissements hospitaliers specialises 

Les etablissements hospitaliers specialises sont classes en etablissements hospitaliers specialises 
de soins aigus et en etablissements hospitaliers specialises de rehabilitation. 

Les etablissements hospitaliers specialises de soins aigus OU de rehabilitation sont classes en 
etablissement specialise a vocation nationale, lorsqu ' ils assument une mission nationale et que les 
besoins sanitaires du pays ainsi que le respect du principe d ' une utilisation efficiente des 
ressources du systeme hospitalier national et de l' application de criteres de qualite confom1es aux 
acquis de la science excluent toute offre parallele dans leur domaine de specialisation. 

Art. 5. Etablissement hospitalier specialise de soins aigus 

Est classe en «etablissement hospitalier specialise de soins aigus», tout etablissement hospitalier 
assurant des soins aigus, qui repond aux besoins specifiques de patients presentant certaines 
affections particulieres, et disposant d' un ou de plusieurs services relevant d ' une filiere coherente 
de prise en charge specialisee de ces affections particulieres. 

En fonction de leur specialite, les etablissements hospitaliers specialises de soins aigus peuvent 
assurer le service d ' urgence et de garde pour Jes patients relevant de leur specialite, en etroite 
collaboration avec Jes etablissements assurant la garde generate. 

Les etablissements hospitaliers classes comme etablissement hospitalier specialise de soins aigus 
sont repris au tableau figurant a !'annexe 1. 

Aucune autorisation d ' exploitation pour un etablissement hospitalier specialise de soins aigus ne 
peut etre delivree OU proJongee pour une periode depassant le 31 decembre 2016 a condition que 
le centre de competences au point b), respectivement au point f) de !' article 9 soit realise. 

Art. 6. Etablissement hospitalier specialise de rehabilitation 

Est classe «etablissement hospitalier specialise de rehabilitation», tout etablissement qui en aval 
des etablissements aigus a pour mission d ' assurer une prise en charge stationnaire, et arnbulatoire 
s' il y a lieu, de patients necessitant une reeducation OU une rehabilitation, dont le cadre necessite 
des moyens et des ressources specialises dans le but de faciliter la reintegration de ces patients 
dans leur milieu de vie habituel. 

II peut s ' agir d 'etablissements de reeducation OU de rehabilitation physique OU psychique. 

Les etablissements hospitaliers classes comme etablissement hospitalier specialise de 
rehabilitation OU de reeducation SOllt repris au tableau figurant a !' annexe J. 

Art. 7. Autres etablisscments hospitaliers 

Les etablissements qui sont classes comme etablissement d ' accueil pour personnes en fin de vie, 
etablissement de convalescence et etablissement de cures thermales sont repris au tableau 
figurant a !' annexe I. 
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Art. 8. Centre de diagnostic 

Aucun centre de diagnostic ne sera cree. 

Art. 9. Centres de competences 

Des centres de competences pourront etre crees conformement a !'article 26bis de la Joi modifiee 
du 28 aout 1998 sur les etablissements hospitaliers afin d ' assurer la prise en charge 
interdisciplinaire des patients atteints des pathologies ou groupes de pathologies suivants: 

a) accidents vasculaires cerebraux (1); 

b) cancer du sein et certains autres cancers integrant le service de radiotherapie (2); 

c) affections rachidiennes a traitement chirurgical (1 ); 

d) diabete de l'adulte et de l'enfant (2); 

e) obesite morbide (1 ); 

f) problemes cardiaques de nature a necessiter un traitement a caractere invasif prononce, 
integrant les services de chirurgie cardiaque et cardiologie interventionnelle ( 1 ); 

g) immuno-rhumatologie de l'adulte et de l'enfant (1); 

h) maladies psychosomatiques (1 ). 

Art. 10. Creation, extension ou modernisation des etablisscments hospitaliers 

Sans prejudice de la participation de l'Etat a leur financement conformement aux dispositions de 
la loi modifiee du 21 juin 1999 autorisant l' Etat a participer au financement de la modernisation, 
de l'amenagement ou de la construction de certains etablissements hospitaliers ou de toute autre 
loi autorisant Je financement d ' un etablissement hospitaJier, aucune Creation OU extension 
d' etablissements hospitali ers ne sera autorisee, a )' exception: 

des projets de modernisation, d'extension ou demise en securite de structures existantes; 

des projets de construction nouvelle en remplacement de structures existantes ou resultant 
de synergies ou de cooperations entre plusieurs etablissements hospitaliers existants, 
entrainant une desaffectation des structures hospitalieres remplacees ou leur reaffectation 
a une destination hospitaliere dument autorisee; 

des projets de reamenagement OU de transformation de structures existantes visant a 
favoriser I ' hospitalisation de jour ou la prise en charge ambu latoire. 

Aucun projet ne sera autorise au-dela des besoins en lits et services hospitaliers autorisables en 
vertu du present reglement et de ses annexes. 
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Art. 11. Previsions des besoins planifies en lits d'hospitalisation 

A l' entree en vigueur du present reglement grand-ducal, !es etablissements hospitaliers disposent 
comme dotation de depart du nombre total de lits maximal autorisable mentionne a !' annexe 2, a 
la colonne intitulee «Plan hospitalier 2009» du tableau figurant au point a) sous I.). 

La reduction du nombre de lits dont question a l' alinea precedent vers le nombre maximal de lits 
autorisable a la date du 1 er janvier 2017 mentionne a !' annexe 2, se fera progressivement a partir 
de la date de la prochaine autorisation d 'exploitation des differents etablissements hospitaliers. 

Art. 12. La conversion de lits aigus en emplacements 

Pour favoriser le virage ambulatoire vers une prise en charge des patients dans des services 
d'hospitalisation de jour, le ministre ayant la Sante dans ses attributions, ci-apres denomme «le 
ministre» peut autoriser la reduction de la dotation en lits aigus attribues a un etablissement 
hospitalier par conversion en emplacements affectes a une prise en charge ambulatoire. 

La reaffectation de ces lits aigus se fait SUI' base d ' une demande motivee des etablissements 
hospitaliers vises, qui est accordee par le ministre sans prejudice de l'autorisation de creation ou 
d 'extension du service afferent. 

Le ministre peut aussi autoriser la reduction de lits par conversion de chambres a deux lits en 
cbambres a lit unique, ne dormant droit a aucun supplement premiere classe des honoraires 
medicaux. 

La Commission permanente pour le secteur hospitalier est demandee en son avis avant toute 
demande de conversion de lits aigus en emplacements. 

Art. 13. Le projet de service medical 

Toute demande de creation, d ' extension et de modification substantielle d 'un service medical OU 

de prorogation d ' autorisation d ' un service medical qui est soumise au ministre pour autorisation 
par un etablissement hospitalier ou par son gestionnaire doit etre accompagnee, pour chaque 
service medical, d ' un projet de service coherent avec le projet d ' etab li ssement vise a !'article 22 
de la Joi modifiee du 28 aout [ 998 sur !es etablissements hospitali ers. 

Ce projet de service precise: 

1. la denomination du service, le type de patients et de pathologies pris en charge et le 
vo lume d'activites attendu; 

2. !es ressources humaines et equipements y affectes specifiquement, y inclus le nombre de 
lits et le type de lits ainsi que d ' emplacements ou de lits-porte; 

3. la localisation principale du service et son antenne eventuelle au niveau d ' un autre site 
relevant de l' etablissement; 

4. !' organisation et les moyens mis en place pour assurer la continuite des prises en charge 
afferentes, conformes aux acquis de la science; 

5. la fili ere de prise en charge dans laquelle Jes activites du service medical s' inscrivent; 
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6. en cas d'extension et de modification substantiell e d ' un service medical ou de prorogation 
d ' autorisation d ' un service medical existant le volume d' activites des trois dernieres 
annees. 

Un service medical autorise peut comprendre une unite d' hospitalisation situee sur un autre site 
du meme etablissement hospitalier. Dans ce cas, l' unite d ' hospitalisation est consideree comme 
une «antenne du service» et doit repondre aux conditions ci-apres: 

a) justifier la necess ite d ' une capacite d' accueil supplementaire sur base de l' activite 
recensee du service medical correspondant; 

b) etre en liaison fonctionnelle avec le service medical reserve aux malades !es plus aigus au 
sein du meme etablissement; 

c) disposer du meme medecin-specialiste, OU de la meme equipe de medecins-specialistes, 
pour assurer la continuite des soins dans le service medical et son «antenne»; 

d) appliquer une politique d 'admission, de transfert et de sortie des pati ents transparente 
reposant sur des criteres objectifs. 

Avant toute autorisation de service a deli vrer par le ministre, la Commission permanente pour le 
secteur hospitalier est demandee en son avis. 

Art. 14. Planification des besoins nationaux en services medicaux hospitaliers 

Les besoins du pays en services medicaux hospitaliers susceptibles d 'etre autorises sont arretes 
conformement au tableau figurant a !'annexe 3. 

Aucun etablissement hospitalier ne peut exploiter un service medical qui n'est pas mentionne a 
!'annexe 3 et pour lequel ii n'a pas obtenu d ' autorisation d'exploitation de la part du ministre. 

Chaque etablissement hospitalier ne peut disposer que d ' un seu l service medical de la meme 
nature et sur un site unique; toutefois, lorsqu' il s 'agit d ' un etabli ssement multi-sites, une antenne 
d ' un service peut etre autorisee au site qui n' heberge pas le service lui-meme s' il repond aux 
conditions tixees a !'article 13, alinea 3. 

Le choix des etablissements dans lesquels peuvent etre implantes Jes services medicaux se fait en 
fonction de la disponibilite d 'autres services et de competences medicales indispensables ou 
utiles a leur fonctionnement selon !' annexe 5. 

Art. 15. Equipements ct appareils couteux soumis a planification 

Sont consideres comme equipements et appareils couteux necessitant une planification nationale 
OU exigeant des conditions d 'emploi particulieres, les equipements et appareils repris a !'annexe 
4. Cette annexe fixe aussi le lieu d ' installations, ainsi que, s' il ya lieu, les conditions particulieres 
d ' implantation et le nombre d' equipements susceptibles d 'etre autorises au niveau national. 

Le choix des etablissements hospitaliers clans lesquels peuvent etre install es les equipements 
prevus au present article se fa it en fonction d ' une activite correspond ante adequate, de la 
participation a un programme d'assurance qualite ainsi que de )'attribution des services dont ils 
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relevent, pour ce qui est des equipements uniques, et pour ce qui est des autres equipements, de la 
disponibilite d ' autres equipements indispensables OU utiles au fonctionnement de l'equipement a 
installer. Au cas ou plusieurs etablissements ou services hospitaliers entTeraient en ligne de 
compte, preference sera donnee a l' etablissement ou au service hospitalier repondant aux 
meilleurs criteres de qualite. 

Art. 16. Comite d'evaluation et d'assurance qualite des prestations hospitalieres 

Le Comite d' evaluation et d ' assurance qualite des prestations hospitalieres mis en place dans les 
etablissements hospitaliers, en tenant compte des recommandations et lignes directrices emises 
par le Comite national de coord ination de !'assurance qualite dont question a !'article 18, a pour 
mission: 

de developper et de contribuer a la mise en place sous la responsabilite de l'organisme 
gestionnaire d ' un programme inteme de gestion globale et coordonne de la qualite et des 
nsques; 

de veiller a la mise en place et au bon fonctionnement sous la responsabilite de 
l' organisme gestionnaire du systeme de signalement des evenements indesirables vise a 
!'article 17; 

de faire, s' il ya lieu, des suggestions pour ameliorer la securite, la gestion des risques, y 
compris les risques operationnels, et la qualite de fonctionnement de l'etabl issement et de 
ses services, pour ameliorer les prises en charge et pour assurer le respect des droits des 
patients; 

d 'ela borer annuellement un rapport sur la qualite des prestations offertes dans 
l'etabl issement et sur la gestion de la qualite et des risques dans l'etablissement. Ce 
rapport est remis a l' organisme gestionnaire et au Comite national de coordination dont 
question a I 'article 18 et transmis en copie au ministre. 

d'accompagner la mise en place avec les medecins et les professionnels de sante des 
comites de ((peer review » qui procederont a des evaluations des pratiques 
professionnelles et des revues de morbidite/mortalite dans les services hospitaliers de leur 
etablissement selon une methodologie nationale commune et d ' en aviser !es rapports 
annuels. 

Le Comite d ' evaluation et d 'assurance qualite des prestations hospitalieres est preside par le 
directeur de l'etablissement hospitalier et comprend au moins un representant du conseil 
medical et le coordinateur qualite a designer au sein de chaque etablissement. 

Le Comite d ' eva luation et d' assurance quali te des prestations hospitalieres des etablissements 
hospitaliers comportant un service national procede au moins tous les trois ans a une evaluation 
detaillee de ce service national, prenant en compte Jes pratiques medicales suivies, les soins 
dispenses et les autres modalites de prise en charge en tenant compte de la filiere de prise en 
charge dans laquelle les acti vites du service national s' inscrivent et en procedant a la 
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comparaison avec des structures similaires a l' etranger et les meilleures pratiques reconnues dans 
le domaine de specialisation du service. 

Dans le cadre de cette evaluation, le comite s'adjoint: 

des medecins ou autres professionnels de la sante issus de la filiere de prise en charge 
dans laquelle les activites du service national s ' inscrivent; 

au moins un expert issu d'un centre de reference etranger ou des milieux sc ientifiques, en 
fonction de l' activite du service national ; 

un representant de la delegation du personnel; 

un representant du ministre et un representant de la Direction de la Sante. 

Le comite peut s ' adjoindre un expe11 en dispositifs medicaux techniques dans le cas ou de tels 
dispositifs sont utilises. 

Art. 17. Signalement des evenements indesirables 

Chaque etablissement met en place un systeme de signalement et de surveillance des infections 
nosocomiales, des accidents et autres evenements indesirables, de fac;on a pouvoir identifier et 
analyser les incidents, quasi-incidents et autres faits dont les consequences sont ou auraient pu 
etre dommageables, qui revelent Lill etat reel OU potentiel d' insecurite OU de non-qualite, pour les 
patients, le personnel, les visiteurs, ou les biens. 

Art. 18. Coordination nationale 

Le Comite national de coordination de !' assurance qualite des prestations hospitalieres assure la 
coordination des structures d 'evaluation et d 'assurance qualite selon Jes modalites suivantes: 

en etablissant le cadre referentiel en matiere de qualite et de securite des prestations 
hospitalieres, aux fins d 'evaluation et de promotion de la qualite, 

en etablissant les objecti fs et les orientations strategiques en matiere de qualite et de 
securite des prestations hospitalieres ; 

en garantissant la transparence et la comparabilite des informations et des resultats en 
matiere de qualite et de securite des prestations hospitalieres (standards, normes, 
indicateurs) 

en procedant a une evaluation commune des evenements indesirables survenus au sein 
des etabli ssements hospita liers du pays sur base d ' une classification homogene et 
reconnue, en vue d 'e laborer des recommandations a !' attention des etab lissements et de 
coordonner la gestion des risques au niveau national ; 

en elaborant et mettant en place un systeme d ' echange et de signalement rapide entre 
hop itaux de problemes de qualite et d 'evenemems indesirables graves ou potentiellement 
graves; 

en facilitant le recensement, la diffus ion et la visibilite nationale des initiatives et des 
bonnes pratiques en mati ere de gestion de la qualite des prestations hospitalieres et des 

8 



LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUX EMBOURG 

Ministere de la Sante 

risques en creant un repertoire et une plateforme d'echange de ces bonnes pratiques et en 
etablissant des liens avec toutes les autres instances et initiatives ayant un impact sur la 
qualite et la securite des prestations hospitalieres ; 

en avisant les objectifs qualitatifs des bases de don.nees et registres nationaux existants et 
futurs relatifs aux prestations hospitalieres ; 

en se pronon9ant sur toute question de son domaine de competence, qu ' il juge opportune 
d ' examiner ou dont ii aura ete saisi par le ministre. 

Dans !' execution de sa mission le Comite national de coordination a acces, sous une forme 
depersonnalisee, aux donnees et infonnations rapportees: 

dans le cadre des systemes de signalement et de surveillance mis en place en ve1tu de 
!' article 17; 

dans le cadre de la Commission d'evaluation instituee en vertu de !' article 40 de la 
convention-cadre CNS-FHL du 25 fevrier 2013; 

le cas echeant, dans le cadre du systeme national de la documentation hospitaliere, 

et dans le cadre des registres hospitaliers ou nationaux. 

11 evalue les rapports Jui adresses par le Comite d ' evaluation et d ' assurance qua lite hospitaliers et 
peut demander les precisions qui Jui sernblent requises. II peut en outre recourir aux services de la 
Direction de la Sante, du Laboratoire national de la Sante, du Controle medical de la Securite 
sociale, de la Caisse nationale de Sante et de !' Inspection generate de la Securite sociale, qui Jui 
fournissent Jes donnees stati stiques necessaires a l'accomplissement de sa mission. 

Le Comite national de coordination de !'assurance quali te des prestat ions hospita lieres se 
compose: 

d 'un representant defendant les inten~ts des patients; 

d ' un representant du ministre ayant la Sante dans ses attributions et d'un representant du 
ministre ayant la Securite sociale dans ses attributions; 

du directeur de la Sante ou de son representant et d'un representant de l'organisme 
gestionnaire de !'assurance maladie; 

de quatre represen tants des etabli ssements hospitaliers proposes par !'association la plus 
representative de leurs interc~ts, dont deux representants des structures d 'evaluation et 
d ' assurance qualite mis en place en leur sein; 

de deux medecins agrees au sein d ' un etab li ssement hospitalier, designes par l'organisme 
le plus representatif des inten~ts du corps medical hospitalier; 

un representant des professions de sante propose par !' association la plus representative 
des inten~ts des etablissements hospitaliers. 

II ya autant de membres suppleants qu'il ya de membres effectifs. 

Le Comite national de coordination de !'assurance qualite des prestations hospitalieres est preside 
par le directeur de la Sante ou son representant. 11 peut s' adjoindre le consei l d ' experts en 
assurance qualite et de gestion des risques ainsi que d 'experts juridiques. 
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Le Comite national dispose d ' un secretaire administratif ainsi que d ' un secretaire scientifique 
assures par des fonctionnaires ou des employes de la Direction de la Sante ou du Ministere de la 
Sante. 

Le Comite national redige un rapport annuel de ses activites, qu ' il soumet au ministre. 

Les membres effectifs et suppleants du Comite national de coordination de !'assurance qualite 
des prestations hospitalieres sont nommes par le ministre pour un mandat de trois ans 
renouvelable. 

Les membres du Comite national de coordination de !'assurance qualite des prestations 
hospitalieres touchent pour chaque reunion une indemnite fixee a vingt-cinq euros, a !' exception 
des membres exen;:ant une profession liberale qui touchent pour chaque reunion une indemnite 
fixee a cent euros. Les frais de fonctionnement du Comite national sont a charge du budget de 
l'Etat. 

Un reglement d ' ordre interieur fixe !es modalites de fonctionnement du Comite national de 
coordination de !'assurance qualite des prestations hospitalieres. 

Art. 19. Mesure abrogatoire 

Le reglement grand-ducal du 13 mars 2009 etabli ssant le plan hospitalier national et determinant 
les missions et la composition min imales des structures d ' eva luation et d'assurance qualite des 
prestations hospitalieres et Jes modalites de coordination nationale de ces structures est abroge. 

Art. 20. Disposition transitoirc 

Au-dela de la date du 3 1 decembre 2019, aucune autorisation ne sera accordee ou prolongee au 
profit du Centre hospitalier des hopitaux Robert Schuman pour !' exploitation d ' un serv ice 
hosp italier sur le site de la Clinique Ste Marie. 

Les lits de rehabilitation geriatrique et les lits d 'hospitali sation de longue duree, prevus a I' annexe 
2 point b) de la Clinique Ste Marie, resteront a disposition du Centre hospitalier des hopitaux 
Robert Schuman et ils seront affectes a un autre de ses sites. 

Art. 21. Formule executoire 

Notre Ministre de la Sante, Notre Ministre de la Securite sociale et Notre Ministre des Finances 
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present reglement qui sera publie au 
Memorial. 
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Annexe 1 - Tableau de classification des Ctablissements hospitaliers 

A. Hopitaux 

Classement Denomination Site ou hopital 

Centre hospitalier Centre hospitalier de Luxembourg Luxembourg rue Barbie 
(CHL) Luxembourg Eich 

4.2.2015 

Centre hospitalier Robert Schuman Luxembourg Kirchberg - HK et 
{CHHRS)* Clinique Bohler 

Luxembourg Gare -ZITHA 

Esch/Alzette - CSM 

Centre hospital ier Emile Mayrisch Esch/ Alzette 
(CHEM) N iederkorn 

Dudelange 

Centre hospitalier du Nord (CHDN) Ettelbruck 

Wiltz 

•: Le CHHRS est constitue de l'hopital Kirchberg (HK}, de la Clinique pri vee du Dr E. Bohler (BOHLER), de la 
Z ithaklinik (ZITHA) ct de la Cliniquc Ste Marie (CSM). 

B. Etablissements hospitaliers specialises 

Institut National de Chirurgie Cardiaque et de Cardiologie 

Etablissements hospitaliers specialises de soins aigus 
lnterventionnelle (INCCI) 

a vocation nationale • 
Centre National de Radiotherapie Franc;ois Baclesse (CFB) 

Centre National de Reeducation Fonctionne lle ct de 
Etablissements hospitaliers special ises de Readaptation (CNRFR) 
rehabilitation a vocation nationale 

Centre Hospitalier Neuro-Psychiatrique (CHNP) 

Etablissement hospitalier specialise de rehabilitation Hopital Intercommunal de Steinfort (HIS) 

• cf. article 5 

C. Les autres categories d'etablissements hospitaliers 

Etablissement d 'accueil pour personnes en fin de vie Maison Omega 90 a.s.b.I. (Omega 90) 

Etablissement de convalescence 
Centre de Conva lescence Emile Mayrisch de Colpach 
(CCEM) 

Etablissement de cures thermales Centre thermal et de sante de Mondorf-les-Bains (CTM) 
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Annexe 2 - Dotation maximale en lits 

a) Projection des besoins en lits aigus 

1.) Nombre maximal de lits aigus affectes aux h6pitaux 

Site ou h6pital Plan hospitalier 2009 
Total du nombre maximal de 

lits aigus au 1.1.201 7 

CHL 579 559 

CHHRS Luxembourg- 405 
Kirchberg 
(HK!Bohler) 

Luxembourg Gare 
226 (ZITHA) 

Esch/Alzette (CSM) 
(118 )* ** 

Total 631 Total 600 

CHEM 612 592 

CHDN 342 320 

Total 2.164 2.071 

* Ces lits ne peuvent pas etre pris en consideration au 1.1.2014 al ors que suivant reglement grand-ducal du 13 
mars 2009 etablissant le plan hospitalier national et determinant Jes missions et la composition minimales des 
structures d'evaluation et d' assurance qualite des prestations hospitalieres et les modalites de coordination nationale 
de ces structures (art. 7), la Clinique Ste Marie d'Esch-sur-Alzctte a ete exploitee sous le statut d'etablissement aigu 
classe h6pital de proximite pour lequel « aucune autorisation d 'exp!oitatio11 (. . .) 11e pell/ etre delivree 011 prolongee 
pour 1111e periode depassant le 3 1 decembre 20 J 3 ». 

** Au plus tard au 1.1.2017 et suite a la reorientation de ses missions, la CSM ne disposera plus de lits aigus mais 
du nombre et type de lits prevus au point b) de la presentc annexe 2. 

2.) Nombre maximal de lits aigus affectes aux etablissements hospitaliers specialises de soins aigus a vocation 
nation ale 

Etablissements hospita liers specialises Base plan hospitalier 2009 Nombre maximal de 
de soins aigus a vocation national e lits aigus au 1.1.201 7 

IN CCI 20 20 

CFB * 10 2 

* Les lits du CFB sont localises au CHEM mais a disposition des patients du CFB 
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3.) Nombre maximal de lits aigus affectes aux autres etablissements hospitaliers 

Autre etablissement hospitalier Nombre maximal de lits aigus 

OMEGA 90 15 

b) Projections des besoins en lits de moyen sejour ct lits d'hospitalisation de longue dun~e 

Base plan Nombre maximal 
Etablissement hospitalier 

Type de prise en charge hospi talier 2009 delitsau l.l.2017 
gesti onnai re et/ou site 

Convalescence 100 100 CCEM 

Reeducation OU rehabilitation 30 30 HIS 
geriatrique 30 30 CHEM - site de Dudelange 

I 40 CHI-IRS/CSM 
30 30 CHHRS/ZITHA 
15 30 CHDN-si te de W iltz 

Reeducation fonctionnelle et 
72 72 CNRFR 

readaplation 

Rehabilitation psychiatrique 237 180 CHNP 

Hospitalisation de longue duree 
67 CHNP 
20 CHHRS/CSM 
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Annexe 3-Tableau des services hospitalicrs 

A. Hopitaux 

Nombre Nombre maximum 
Type de services maximum d ' antennes de 

autorisable service autorisable 

Hospitalisation de jour chirurgicale 4 2 

Hospitalisation de jour non chirurgicale 18. 

Cardiologie 4 0 

Chirurgie pediatrique 1 0 

Chirurgie plast ique 1 0 

Chirurgie vasculaire 2 0 

Chirurgie viscerale 4 I 

Dialyse 4 I 

Douleur chronique I 0 

Gastroenterologie 4 I 

Geriatrie aigue 4 I 

Gynecologie 4 0 

Hemato-oncologie I 0 

Immuno-Allergologie I 0 

Maladies infectieuses I 0 

Medecine de l' environnement I 0 

Medecine interne generate 4 5 

Neonatologie intensive I 0 

Nephrologie I 0 

Neurochirurgie 1 0 

Neurologie 3 0 

Neuro-vasculaire 3 0 

Obstetri que 4 0 

Oncologie 4 0 

Ophtalmologi e I 0 

ORL 4 0 

Types de services 
d ' hospitalisation de 
jour non chirurgical 

(max. 18) * 

I 

4 

3 
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Orthopedie 4 

Pediatrie 1 

Pneumologie 2 

Procreation medicalement assistee 1 

Psychiatrie aigue 4 

Psychiatrie infantile I 

Psychiatrie juvenile I 

Reeducation geriatrique 3 

So ins intensi fs 4 

Soins intensifs pediatriques I 

Soins palliatifs 4 

Traumatologie 4 

Urgence 4 

Urgence pediatrique I 

Urologie 3 

* voir derniere colonne de ce tableau 

B. Etablisscmcnts hospitalicrs specialises 

Type de services Nombre maximum autorisable 

Cardiologie intcrventionnelle 1 

Chirurgie cardiaque 1 

Douleur chronique I 

Radiotherapie 1 

Reeducation fonctionnelle I 

Rehabilitation psychiatrique I 

Reeducation geriatrique I 

0 

0 I 

0 

0 

0 4 

0 I 

0 I 

I 3 

I 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

Services d'hospitalisation de jour 

1 

1 

1 
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Annexe 4 - Tableau des eguipements et appareils soumis a planification. 

Projection des besoins en equipements et appareils couteux necessitant une planification nationale OU exigeant des 
conditions d'emploi particulieres : 

Type d'appareil OU equipement 

Equipement de coronarographie par 
catheterisme 

Ensemble de dispositifs de radiotherapie 

Tomographe a emission de positrons 

Caisson d'oxygenotherapie hyperbare 

Equipement de lithotritie extracorporell e 

Prone-table 

Equipements de neurochirurgie pour 
stereotaxie neurologique et endoscopie intra 
ventriculaire 

Equipements servant a la fecondation in

vitro 

Equipement propre 
d' aphereses de 
hematopoietiques 

a la 
cellules 

realisation 
souches 

Dossier patient in formatise en milieu 
hospitalier 

Nombre 
maximum 

2 

Lieu d'implantation autorisable 

Service national de cardiologie interventionnell e et 
de chirurgie cardiaque 

Service national de radiotherapie 

Hopital disposant d'une entite de medecine nucleaire 

CHEM 

Centre hospitalier disposant d'un service de 
nephrologie 

H6pital disposant d'un service d'oncologie et 
participant activement au programme 
mammographi e 

Service national de neurochirurgie 

CHL 

Service national d ' hemato-oncologie 

Participation financiere a des projets a portee 
nationale visant l' interoperabilite des systemes 
d' infomlation des etabl issements hospitaliers OU 

visant l' echange de donnees de sante avec des 
systemes d' in formation extrahospitaliers 
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A. Hopitaux 

Denomination du 
service 

Cardiologie 

Chirurgie pediatrique 

Chirurgie plastique 

4.2.2015 

Annexe 5-Definitions des services hospitaliers 

Definition 

Un service de diagnostic, de traitement et de soins medicaux, prenant en charge des patients presentant des problemes cardio
vasculaires qui sont de nature a necessiter une exploration diagnostique et un traitement de nature non-invasive. II est en mesure 
d ' assurer la defibrillation, la thrombolyse coronaire, le placement d ' un stimulateur cardiaque provisoire, la prise de la pression 
cardiaque droite et de tension intra-arterielle. Le service de cardiologie a recours aux soins de kinesitherapie et dispose d'un acces au 
plateau medico-technique d' investigations cardio-circulatoires d'electrocardiographie, d ' echocardiographie, de cyclometrie et de 
monitorage de Holter. II dispose d ' un lien fonctionnel direct avec un service d' urgence et un service de soins intensifs etablis sur le 
meme site. II dispose egalement d ' un lien fonctionne l direct avec un service de cardiologie interventionnelle, de chirurgie cardiaque et 
de chirurgie vasculaire, soit au sein du meme etablissement, soit dans un autre etablissement en faisant l'objet d ' une convention ecrite. 

Un service de diagnostic et de traitement cbirurgical, prenant en charge des enfants et adolescents ages de 0 a 18 ans, relevant d' une 
discipline ch.irurgicale, a la suite de blessures, de malfo1mation ou de maladie. Le service dispose d'infrastructures, d'equipement et 
d ' une organisation adaptes aux besoins de l' enfant. Le service dispose d ' un lien fonct:ionnel avec un service d' imagerie disposant de 
competences en racliologie pediatrique, un service d' urgences pediatriques, un service de soins intensifs pediatriques et un service de 
pediatrie etablis sur le meme site. Le service participe aux reunions de concertation pluridisciplinaire pour toute son activite 
oncologique. 

Un service de diagnostic et de traitement chirurgical a visee therapeutique, reconstructive ou fonctionnelle, prenant en charge des 
patients, a la suite d ' un accident, d' un traitement, de blessures, de malformation ou d' un deficit fonctionnel. II a recours aux soins de 
kinesitherapie et au soutien psychologique et dispose de liens fonctionnels etroits avec un service de reeducation fonctionnelle 
musculo-squelettique, situe ou non sur le meme site. Le service de chirurgie plastique peut pratiquer la chirurgie esthetique s ' il se 
soumet aux conditions suivantes: 

- Foumir a la personne concemee, pour toute prestation de chirurgie esthetique, les informations relatives aux conditions de 
!' intervention, Jes risques et eventuelles consequences et complications, ainsi qu ' un clevis detaille des honoraires medicaux, 
frais et dun~e estimee de sejour bospitalier, produits, medicaments et dispositifs medicaux ; ce clevis est date et signe du ou des 
chirurgien devant rea liser )' intervention prevue. 

- Respecter un delai minimal de quinze jours entre la remise du devis et !'intervention eventuelle. 
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- Disposer de l'acces au soutien psychologique pour tout patient tout au long de la prise en charge. 

Chirurgie vasculaire Un service prenant en charge des patients presentant des problemes vasculaires qui sont de nature a necessiter un traitement 
interventionnel par voie chirurgicale, endovasculaire, ou mixte (hybride) interessant les vaisseaux peripheriques. Le service de 
chirurgie vasculaire dispose d'un lien fonctionne l direct avec un service d ' irnagerie et un service de soins intensifs etablis sur le meme 
site. Le service de chirurgie vasculaire peut assurer le traitement de patients presentant des pathologies carotidiennes s' il dispose, sur le 
meme site, d' un service neuro-vasculaire. 

Chirurgie viscerale 

Dialyse 

Un service de diagnostic et de traitement ch irurgical, prenant en charge des patients relevant d'une discipline chirurgicale, a la suite de 
blessures, de malformation OU de maladie. Le service de chirurgie viscerale dispose d'un acces a un plateau medico-technique 
d ' imagerie et d' investigations fonctionnelles situe sur le meme site. Le service dispose de liens fonctionnels etroits avec le service des 
urgences et, le cas echeant, les services de medecine interne, de gastro-enterologie et d 'oncologie etablis sur le meme site. Le service 
participe aux reunions de concertation pluridisciplinaire pour toute son activite oncologique et participe aux reunions de concertation 
multidisciplinaire bariatrique pour toute son activite de chirurgie bariatrique. 

Un service de soins ambulatoires dispensant la pratique de l'epuration extra-renale aux patients ages de plus de 8 ans atteints 
d' insuffisance renale, par hemodialyse periodique. Le service se situe au sein d' un etablissement hospitalier et dispose de liens 
fonctionnels etroits avec un service d' hospitalisation medicate, un service d 'imagerie medicate, un service de soins intensifs situes sur 
le meme site et un service de nephrologie, etabli ou non sur le meme site. Dans ce dernier cas, le service d ' hemodialyse etablit une 
convention avec le service de nephrologie, precisant Jes criteres et Jes modalites de transfert des patients. 

Le service d' hemodialyse est place sous la responsabilite d un medecin specialiste en nephrologie et comporte au moins huit postes 
d ' hemodialyse de traitement, chaque poste de traitement ne pouvant servir a plus de trois patients par 24h. Le service d ' hernodialyse 
peut dispenser, sous la responsabilite du medecin specialiste en nepbrologie, la fonnation du patient pour l'autodialyse ; dans ce cas, le 
service dispose d 'un poste d ' entrainement situe dans local specifique au sein du service. 

Au sein du service, on distingue : 

L 'unite d' hemodialyse medicalisee, accuei llant des patients qui necessitent une presence medicate non-continue pendant la 
seance de traitement 

L' unite d' autodialyse, accuei llant des patients formes a l' hemodialyse et ne requerant pas une presence medicate pendant la 
seance de traitement. L' unite d 'autodialyse s imple accueille des patients en mesure d ' assurer eux-memes tous les gestes 
necessaires a leur traitement; !' unite d' autodialyse assistee accueille des patients qui requierent I' assistance d' un infirmier pour 
ce1tains gestes. 

Le service peut egalement dispenser, sous la responsabilite du medecin specialiste en nepbrologie, la formation du patient et de la tierce 
personne aidant le patient pour la dialyse a domicile par hemodia\yse OU par dialyse peritonea\e. 

Le service veille a orienter Jes patients vers !' unite et la modalite de dialyse la mieux adaptee a leur situation ; un service ne disposant 
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Douleur chronique 

Gastroenterologie 

Geriatrie aigue 

pas d'unite d'autodialyse conclut une convention de cooperation avec un service offrant cette modalite de traitement, precisant Jes 
criteres et Jes modalites de la prise en charge coordonnee des patients. La convention prevoit la mise a disposition, dans l'unite 
d'hemodialyse medicalisee, de postes de repli reserves a la prise en charge temporaire des patients autodialyses pour motif medical, 
teclmique ou social. 

Un service de diagnostic, de traitement et de soins medicaux prenant en charge des patients adultes presentant un etat de douleurs 
chroniques, par une approche multidisciplinaire incluant les aspects somatiques, psychologiques et sociaux. Le service dispose de 
competences medicales en algologie et en anesthesie et a recours a des competences en psychologie, en kinesitherapie, en relaxation et 
en education therapeutique. II offre une consultation specialisee accessible aux patients ambulatoires au rnoins neuf demi-joumees par 
semaine et tient des reunions de concertation interdisciplinaires regulieres. IJ travaille en reseau avec Jes medecins et structures de soins 
extra-hospitaliers et etablit une convention avec tout etablissement hospitalier ne disposant pas d'un service douleur chronique 
precisant les modalites de la prise en charge coordonnee des patients. Le seuil minimal d' activite d' un service douleur chronique est de 
1000 patients annuels dont au moins 330 nouveaux patients. 

Un service de diagnostic, de traitement et de soins medicaux, prenant en charge des patients presentant des affections des organes 
digestifs et de leurs voies. Le service de gastro-enterologie dispose d ' un acces a un plateau medico-technique d' imagerie, d' endoscopie 
et d' investigations fonctionnelles, ainsi que d'un lien fonctionnel avec un service de soins intensifs etablis sur le meme site qui precise 
Jes conditions de transfert des patients dans ces services. Le service participe aux reunions de concertation pJuridisciplinaire pour toute 
son activite oncologique. 

Un service de diagnostic, de traitement, de soins et de suivi de patients geriatriques, dans une approche pluridisciplinaire, dont 
l' objectif est la recuperation optimale des performances fonctionnelles de la meilleure autonomie et qualite de vie de la personne agee. 

Un service de geriatrie aigue dispose d'un acces a un plateau medico-technique d ' imagerie et d' investigations fonctionnelles. Le 
service de geriatrie aigue a recours aux soins de kinesitherapie, orthophonie, ergotherapie, en soutien psychologique, ~\ !' assistance 
sociale et dietetique sur le meme site et d'un lien fonctionne l avec un service de rehabilitation geriatrique, etabli ou non sur le meme 
site ; dans ce demier cas, une convention ecrite precise les criteres et modalites de transfert des patients. 

Un service de geriatrie aigue peut etre localise sur un site hospitalier ne disposant pas d ' un service de medecine interne generale, de 
chirurgie viscerale, ou d' urgence; dans ce cas, le service de geriatrie est considere cotrune isole et doit repondre aux conditions ci
apres: 

• Etre en liaison fonctionnelle avec un service hospitalier reserve aux malades !es plus aigus, soit au sein du meme 
etablissement, soit dans un autre etablissement distant de moins de 5 km en faisant l' objet d' une convention ecrite, precisant 
!es modalites de recours au plateau technique 

• Disposer du meme rnedecin geriatre ou gerontologue, ou de la meme equipe de geriatres et gerontologues, pour assurer le 
traitement dans les deux services 
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• Appliquer une politique d' admission, de transfert et de sortie transparente reposant sur des criteres objectifs 

Gynecologie Un service de diagnostic et de traitement, medical et chirurgical, prenant en charge Jes patientes presentant des pathologies de l' appareil 
genital feminin, pouvant inclure les pathologies endocriniennes, les interventions plastiques et reconstructives, et l'oncologie 
gynecologique. Le service a recours aux soins de kinesitherapie et dispose d'un acces a un plateau medico-technique d' imagerie et 
d ' investigations fonctionnelles situe sur le meme site et participe aux reunions de concertation pluridisciplinaire pour toute sou activite 
oncologique. 

Hemato-oncologie Le service d ' hemato-oncologie repond a la definition du service d'oncologie et assure en mitre la prise en charge des patients atteints 
d 'affections hematologiques malignes. 11 dispose de !'expert ise et des equipements propres a la realisation d'aphereses, de greffes de 
cellules hematopo·ietiques et de therapie cellulaire. 

lmmuno-allergologie Un service de diagnostic et de traitement prenant en charge des patients affectes de troubles immunitaires, y compris allergiques, et de 
maladies auto-inflammatoires. Le service dispose de competences en allergologie, immunologic et rhumatologie et dispense des 
traitements immuno-modulateurs. 

Maladies infectieuses Un service de diagnostic, de traitement et de soins medicaux, prenant en charge des patients presentant des affections causees par des 
agents infectieux et, dans certaines conditions, des patients presentant des formes inhabituelles et/ou severes de maladies infectieuses. 
Un service de maladies infectieuses dispose de chambres d'isolernent a pression negative; des procedures specifiques y sont prevues 
pour la prise en charge des patients contagieux ainsi que pour la prise en charge de maladies causees par des germes emergents, 
!'admission et le transfert de patients hautement infectieux depuis et vers d ' autres services hospitaliers et les structures extra-
hospitalieres. 

Medecine de Un service de diagnostic et de traitement prenant en charge des patients atteints de problemes de sante lies a !' exposition a des facteurs 
I' environnement environnementaux. II dispose de competences medicates en medecine de l'environnement et en sante au travail et travaille en lien etroit 

avec les services de l'Etat et les etabl issements publics qui analysent !'exposition a des polluants, ainsi qu ' avec les services de 
medecine du travail. Le medecin-specialiste experimente en medecine environnementale co Ila bore a une prise en charge 
interdisciplinaire en fonction de la symptomatologie du patient et dans le respect des aspects somatiques, psychiques et sociaux du 
patient. Le service assure les soins ambulatoires et a acces a des lits d' hospitalisation dans un environnement repondant a des criteres 
protecteurs stricts en matiere de polluants. II contribue a une documentation exhaustive des pathologies liees a l'environnement, des 
expositions a des facteurs environnementaux et des actions entreprises, dans un but de sante publique et d' analyse de son activite en 
reseau avec d 'autres services de medecine environnementale notamment universitaires. 

Medecine interne Un service de diagnostic, de traitement et de soins medicaux, prenant en charge des patients adultes presentant une ou plusieurs 
genera le affections complexes, aigues OU chroniques relevant d' une discipline medicate, a !' exception des disciplines chirurgicales et 

psychiatriques, dans le respect de leurs aspects somatiques, psychiques et sociaux et, le cas echeant, par une approche multidisciplinaire 

Definitions services hospitaliers 4/15 12/02/15 



LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 
Ministere de la Sante 

coordonnee. 

Un service de medecine interne dispose d ' un acces a un plateau medico-technique d ' imagerie et d'investigations fonctionnelles et de 
liens fonctionnels avec le service des urgences et le service de soins intensifs etablis sur le meme site. Le service participe aux reunions 
de concertation pluridisciplinaire pour toute son activite oncologique. 

Neonatologie intensive Un service assurant l' accueil, la surveillance et la prise en charge des nouveau-nes, prematures ou a terme, 24h/24 et 7j/7, qui 
presentent ou sont susceptibles de presenter des problemes d' adaptation mettant directement en jeu leur pronostic vital ou leur avenir 
fonctionnel ou une defaillance aigue d' un ou plusieurs organes, mettant directement en jeu a court terme leur pronostic vital ou leur 
avenir fonctionnel , et qui necessitent en consequence le recours a des techniques de surveillance, de suppleance et de soins specifiques, 
intensives ou non. 

Nephrologie 

Le service de neonatologie intensive assure egalement la reanimation postoperatoire des nouveau-nes relevant de la chirurgie 
pediatrique. Le service est organise de telle fa9on qu'il puisse assurer : 

la pennanence medicale et de professions de sante sur place permettant l' accueil des patients et leur prise en charge 24h/24 et 
7j/7 

la mise en reuvre prolongee de techniques specifiques, invasives ou non 

(' utilisation de dispositifs medicaux specialises, 

la securite et la continuite des soins en organisant le retour et le transfert des nouveau-nes a la matemite, dans Jes services 
d' hospitalisation ou au domicile des que leur etat de sante le pennet; 

la surveillance de I' infection nosocomiale. 

Le service de neonatologie intensive est en lien direct et fonctionnel avec un service d'obstetrique situe sur le meme site ainsi qu' avec 
toutes Jes maternites ne disposant pas de service de neonatologie intensive ; Jes criteres et Jes modalites de transfert des nouveau-nes ex 
utero vers le service de neonatologie intensive font l' objet d'une convention et sont portes a la connaissance du public. 

Le service de neonatologie intensive dispose de liens fonctionnels directs, sur le meme site, avec un service de chirurgie pediatrique et 
un service d ' imagerie avec competences en imagerie medicale pediatrique, ainsi qu 'avec un service de soins intensifs pediatriques. 

Un service de diagnostic, de traitement, de soins et de suivi , de patients atteints d 'affections renales et assurant la prise en charge de 
patients soumis a un traitement de suppleance renale a tout stade de leur affection et de leur traitement. Le service de nephrologie 
dispose d' un acces au plateau medico-technique d ' imagerie et d' investigations fonctionnelles sur le meme site, et d' une convention 
avec un laboratoire d 'anatomo-pathologie precisant Jes criteres et les modalites d 'analyse des biopsies renales. Le service participe aux 
reunions de concertation pluridisciplinaire pour toute son activite oncologique. 

Le service de nephrologie dispose de la capacite a assurer I epuration extra-renale sur le meme site et peut assurer de tels services sur 
d 'autres sites hospitaliers. 
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Neurochirurgie Un service assurant le diagnostic, le traitement chirurgical et la prise en charge peri-operatoire des malformations, maladies, 
traumatismes, y compris leurs sequelles, du systeme nerveux central, de ses enveloppes, de ses vaisseaux et de ses cavites, ainsi que du 
systeme nerveux peripherique et vegetatif. Le service de neurochirurgie dispose d'un lien fonctionnel, sur le meme site, avec un service 
de neuro-imagerie interventionnelle, un service de neurologie, un service neuro-vasculaire et un service de soins intensifs pratiquant 
des soins intensifs specialises et neurologie et en neuro-chirurgie; les criteres et les modalites d ' acces et de transfert des patients entre 
ces services font l' objet de dispositions etablies en commun. II participe aux reunions de concertations pluridisciplinaires pour toute son 
activite oncologique. II dispose d ' une convention avec un service de rehabilitation neurologique et avec tout service d ' orthopedie d'une 
autre site realisant des interventions sur le squelette axial, precisant les criteres et les modalites de transfert des patients. Le service de 
neurochirurgie peut etre autorise a pratiquer la chirurgie stereotaxique a condition de disposer de l'equipement necessaire. 

Neurologie Un service de diagnostic, de traitement et de soins medicaux, prenant en charge des patients presentant des affections du systeme 
nerveux central, peripberique et vegetatif, y compris leurs consequences fonctionnelles. Le service de neurologie a recours aux soins en 
medecine physique et readaptation, en kinesitherapie, en ergotherapie, en orthophonie et au soutien psychologique. Le service de 
neurologie dispose d ' un acces a Lill plateau medico-technique sur le meme site, permettant de realiser des examens d ' imagerie par 
radiographie, scannograph.ie computerisee et reso1mance magnetique nucleaire, ams1 que des examens fonctionnels 
d'electromyographie, d 'electro-encephalographie, d'urodynamique et d'analyse du mouvement. Le service participe aux reunions de 
conce1tation pluridisciplinaire pour toute son activite oncologique. 

Neuro-vasculaire (stroke) Un service fonctionnellement identifie, comprenant des lits de soins inte.nsifs neuro-vasculaires et des lits d'hospitalisation « classiques 
» dedies exclusivement a l' accueil 24h/24 et 7j/7 et a la prise en charge aigue et en temps utile des patients presentant des accidents 
vasculaires cerebraux, en lien fonctionnel avec les services de secours, les structures d ' accueil des urgences, et les structures de 
revalidation. Le service stroke a recours aux soins en medecine physique et readaptation, en kinesitherapie, en ergotherapie, en 
orthophonie et au soutien psychologique. Tl existe deux niveaux de service neuro-vasculaire ; les services stroke de 1 er niveau 
etablissent obligatoirement une convention avec un service stroke de 2cme niveau, precisant les criteres et les modalites de transfert des 
patients d'un service a l'autre : 

Definitions services hospitaliers 

• Le service stroke de I er niveau (prise en charge prirnaire), repondant a la definition ci-dessus, et disposant d ' une expertise 
medicale en pathologie neuro-vasculaire 2411/24 et 7j/7, d'un acces direct a l'imagerie par scannographie computerisee et par 
resonnance magnetique, de criteres d ' admission ct d'evaluation ainsi que de processus standardises pour le diagnostic, la 
surveillance et le traitement des patients atteints d'accident vasculaire cerebral, et se soumettant a une evaluation exteme 
annuelle selon des indicateurs de resultats definis. 

• Le service stroke de 2cmc niveau (prise en charge secondaire ), repondant aux criteres du service stroke de I er niveau defmi ci
dessus et assurant en outre, sur le meme site, la prise en charge des accidents vasculaires hemorragiques et des patients relevant 
des techniques de neuro-imagerie interventionnelle et de neurochirurgie, et disposant d'un acces direct, sur le meme site, a une 
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salle d 'angiographie numerisee interventionnelle. 

Les services stroke sont organjses afin de garantir une rehabilitation precoce multidisciplinaire. 

Obstetrique 

(niveau I et2) 

Un service de diagnostic, de suivi et de traitement de la femme et de l' enfant durant la grossesse nonnale et pathologique, ainsi que lors 
de l' accouchement, et qui assure le suivi postnatal irnrnediat de la mere et de l'enfant, par I' intervention coordonnee des professionnels 
concernes. Le service d'obstetTique doit etre accessible 24h/24 et 7j/7 et assure un nombre minimum de 300 accouchements par an. 

Oncologie 

Tout service d'obstetrique a recours aux soins de kinesitherapie, au soutien psychologique et a )'assistance sociale. Le service est en 
lien direct et fonctionnel avec un service de soins intensifs pour adultes etabli sur le meme site et avec un service de neonatologie 
intensive, situe ou non sur le meme site; les criteres et Jes modalites de transfert des nouveau-nes in utero vers une autre matemite et ex 
utero vers le service de neonatologie intensive font l'objet d' une convention et sont portes a la connaissance du public. 

Un service d'obstetrique fait partie integrante d'une maternite, dont on distingue 2 niveaux : 

une matemite de niveau I comporte un service d 'obstetrique pour la prise en charge des grossesses normales et !'examen et la 
prise en charge du nouveau-ne aupres de sa mere, dans des situations frequentes et sans gravite; si une matemite de niveau I 
realise plus de 2000 accouchements par an, elle peut assurer le suivi des grossesses pathologiques et disposer d' un secteur de 
neonatologie (non-intensive) pour la prise en charge des nouveau-nes pouvant presenter des difficultes d'adaptation et qui 
necessitent des soins neonataux non-intensifs specialises ; 

- une maternite de niveau 2 comporte un service d' obstetrique et un service de neonatologie intensive pour la prise en charge des 
grossesses nornrnles, patbologiques et a haut risque et des nouveau-nes pouvant presenter des difficultes d' adaptation 
necessitant des soins neonataux specialises, ainsi que des nouveau-nes presentant des detresses graves. 

Une maternite qui assure mains de 2000 accouchements par an dispose au moins d' une disponibilite 24h/24 et 7j/7 sur appel et dans 
des delais compatibles avec l'imperatif de securite, du medecin specialiste en gynecologie-obstetrique et du medecin specialiste en 
anesthesie pour la prise en charge de la femme enceinte et parturiente, ainsi que du medecin specialiste en pediatrie pour la prise en 
charge du nouveau-ne ; une maternite de niveau I qui assure annuellement 1500 accouchements ou plus, ou une maternite de niveau 2 
quel que soit son niveau d 'activite, doit disposer d'une presence, 24h/24 et 7j/7 sur le site de l' etablissement, d'un medecin specialiste 
en gynecologie-obstetrique, d ' un medecin specialiste en anesthesie pour la prise en charge de la femme enceinte et parturiente, ainsi 
que de la presence d'un medecin specialiste en pediatric pour la prise en charge du nouveau-ne. 

Un service de diagnostic et de traitement pluridisciplinaires, de soins et de suivi des affections oncologiques des patients ages de 18 ans 
ou plus. Le service d' oncologie est organise afin d' assurer a chaque patient: 

- l'acces rapide au diagnostic, 

- I 'annonce du diagnostic et d ' une proposition therapeutique fondee sur une concertation pluridisciplinaire telle que definie dans 
le reglement grand-ducal du 18 aofit 2011, selon des modalites confonnes aux referentiels de prise en charge et traduite dans un 

Definitions services hospitaliers 7115 12/02/ 15 



LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND- DUCH E DE LUXEMBOURG 
Ministere de la Sante 

programme de soins remis au patient et accepte par celui-ci, 

- la mise en ceuvre de traitements CODformes a des referentieJs de bonne pratique cJinique pubJies OU, a defaut, a des 
recommandations faisant l'objet d ' un consensus des societes savantes, 

- l'acces aux soins et aux soutiens necessaires aux personnes malades tout au long de la maladie, notamment la prise en charge 
de la douleur, le soutien psychologique, le renforcement de l'acces aux services sociaux et s ' il ya lieu la demarche palliative 

- !' organisation de la prise en charge pluridisciplinaire en collaboration formelle avec d'autres services hospitaliers le cas 
echeant, et, dans tous Jes cas, avec le secteur des soins primaires. 

L'etablissement hospitalier dispose d ' une convention avec un laboratoire d ' anatomo-pathologie precisant Jes criteres et Jes modalites 
d'analyse des prelevements, ainsi qu'avec le service de radiotberapie, precisant Jes criteres et Jes modalites de transfert des patients. Ce 
service doit de plus satisfaire aux criteres definis en rnatiere de qualite de la prise en charge des affections cancereuses et assurer aux 
patients, soit par Jui-merne, le cas echeant en lien avec une des structures existant dans des pays etrangers, soit par une convention avec 
d ' autres etablissements de sante, l'acces aux traitements innovants et aux essais cliniques. Le service dispose d' une charte de bonnes 
pratiques en matiere d 'oncologie, etablie par le Comite scientitique et accessible au public. 

Les services d'oncologie et d ' hemato-oncologie sont soumis a un seuil d' activite minimal annuel a respecter en tenant compte de 
!' evidence disponible en matiere de securite et de qualite des pratiques medicates, definis par le Conseil scientitique composed experts 
nationaux et intemationaux. Ces seuils concernent certaines therapeutiques ou certaines interventions chirurgicales eventuellement par 
appareil anatomique ou par pathologie, determinees en raison de leur frequence, ou de la complexite de leur realisation ou de la prise en 
charge ulterieure. lls prennent en compte le nombre d' interventions effectuees ou le nombre de patients traites sur les 3 annees 
ecoulees. 

Ophtalmologie Un service de diagnostic, de traitement et de soins, prenant en charge des patients presentant des troubles refractifs, des pathologies 
medica les et chirurgicales de l'ceil et de la sphere peri-oculaire, II dispose d ' un plateau d 'explorations fonctionnelles des troubles de la 
vue. Le service participe aux reunions de concertation pluridiscipJinaire pour toute son activite oncologique. 

ORL 

Orthopedie 

Un service de diagnostic, de traitement et de soins, prenant en charge des patients presentant des affections de l' oreille, du nez et des 
sinus, de la face, de la gorge et du cou. II a recours aux soins d'orthophonie et dispose d'un plateau d 'explorations fonctionnel les des 
troubles de !' audition, de l'equilibre et de la voix et de liens fonctionne ls etroits avec un service d' imagerie etabli sur le meme site. Le 
service participe aux reunions de concertation pluridisciplinaire pour toute son activite oncologique. 

Un service de diagnostic, de traiternent et de suivi, prenant en clrnrge des patients atteints d'affections innees et acquises de l' appareil 
musculo-squelettique axial et peripherique. Le service d'orthopedie qui assure une prise en charge interventionnelle des affections du 
squelette axial dispose de procedures precisant les modalites de prise en charge de ces affections et d ' un lien fonctionnel direct avec le 
service de neurochirurgie ou, clans le cas 0.:1 ce service n 'est pas disponible sur le meme site, d ' une convention ecrite precisant les 
criteres et les modalites de transfert des patients. Le service d'orthopedie a recours aux soins de kinesitherapie sur le meme site, et 

Definitions services hospitaliers 8/15 12/02/ 15 



Pediatrie 

Pneumologie 

LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCH E DE LUXEMBOURG 
Ministere de la Sante 

dispose d ' un lien fonctionnel direct avec un service de reeducation fonctionnelle ou, dans le cas ott un tel service n' est pas disponible 
sur le meme site, d' une convention ecrite precisant les criteres et Jes modalites de transfert des patients. Le service participe aux 
reunions de conce11ation pluridisciplinaire pour toute son activite oncologique. 

Un service axe sur le diagnostic, le traitement et le suivi des affections des enfants et adolescents, couvrant Jes ages de 0 a 18 ans. Le 
service dispose d' infrastructures, d 'equipement et d ' une organisation adaptes aux besoins de l'enfant. II est en lien fonctionnel direct 
avec un service d' imagerie disposant de competences en imagerie pediatrique, un service d' urgences pediatriques un service de soins 
intensifs pediatriques et, le cas echeant, le service de chirurgie pediatrique, sur le meme site. II dispose d' une structure et de 
competences permettant d' offrir l' enseignement aux enfants relevant de traitements hospitaliers des le 7 1:.mc jour, en lien avec 
l' etablissement scolaire habituellement frequente par l'enfant. 

Pour les enfants atteints d' une pathologie chronique grave, le service assure : 

- la communication entre, d'une part, l'equipe hospitaliere et, d'autre part, les acteurs de premiere ligne 

- la continuite du traitement hospitalier lorsque le jeune patient quitte l'h6pital pour poursuivre le traitement a son domicile ou 
inversement 

Pour les enfants atteints d ' une affection oncologique ou cardiologique faisant l' objet d' une prise en charge a l' etranger, le service 
assure le transfert vers une structure etablie a l' etranger, dont les criteres et les modalites sont precisees par convention. Le service 
participe aux reunions de concertation pluridisciplinaire pour toute son activite oncologique. 

Un service de diagnostic, de traitement et de soins medicaux, prenant en charge des patients presentant des affections des organes 
respiratoires, de leurs voies et de leurs vaisseaux. Les techniques de ventilation mecanique non-invasive, d 'oxygenotherapie avec 
surveillance continue de l' oxymetrie et de kinesitherapie respiratoire y sont mises en ceuvre. Le service de pneumologie dispose d'un 
acces a un plateau medico-technique d' imagerie, de bronchoscopie et d' investigations fonctionnelles, ainsi que d' un lien fonctionnel 
avec un service de soins intensifs etablis sur le meme site, qui precise les conditions de transfert des patients dans ces services. Le 
service participe aux reunions de concertation pluridisciplinaire pour toute son activite oncologique. 

Procreation 
medicalement assistee 

Un service realisant, clans le cadre de la medecine de la reproduction, des pratiques cliniques et biologiques permettant la conception in 
vitro, la conservation des ovocytes, des tissus gerrninaux et des embryons, le transfert d' embryons et I' insemination artificielle. 

Le service de procreation medicalement assistee dispose d'un lien fonctionnel direct avec un ou des services d 'obstetrique, etablis ou 
non sur le meme site. Ce service doit de plus satisfaire aux criteres definis en matiere de qualite de la prise en charge de la sterilite et 
assurer aux patients, soit sur le meme site et en lien avec son service d 'obstetrique, soit par une convention avec d autres etablissements 
de sante, l'acces au suivi des grossesses a haut risque et au soutien psychologique. Le service dispose d ' une charte de bonnes pratiques 
en matiere de procreation medicalement assistee, approuvee par le comite d ' ethique national et accessible au public. fl se soumet a un 
audit externe annuel evaluant le respect des dispositions de cette charte pour l' ensemble de son activite. 
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Psychiatrie aigue 

Psychiatrie infantile 

Psychiatrie juvenile 

Reeducation geriatrique 

Un service assurant la prevention, )' observation, le diagnostic les soins, le traitement, la readaptation et la reinsertion sociale d' adultes 
atteints de troubles mentaux ou de problemes lies a l'abus de substance, dans une approche pluridisciplinaire. II doit etre en lien 
fonctionne l etroit avec un service d'urgence et de medecine interne etablis sur le meme site, ainsi qu'avec un service de rehabilitation 
psychiatrique, !es structures extra-hospitalieres de sante mentale, !es soins de sante primaire et !es institutions appropriees pour !es 
personnes handicapees. Les transferts de patients et !es modalites de ces transferts entre !es services sont etablis en commun et font 
l'objet de procedures ecrites. 

Le service doit disposer 24h/24, 7j/7, d'une capacite d' accueil appropriee aux besoins urgents specifiques des patients qui y sont pris en 
charge et d'une section fermee protectrice pour les patients qui le necessitent. 

Un service assurant )' observation, le diagnostic, le traitement et le suivi d ' enfants ages de mains de 13 ans, atteints de troubles mentaux 
OU de problemes lies a l'abus de substance, dans une approche pluridisciplinaire. II doit etre en lien fonctionnel etroit avec un service de 
pediatrie et un service de psychiatrie juvenile, un service d ' urgence pediatrique, un service d' hospitalisation de jour assurant la 
readaptation socio-educative maximale des enfants, !es structures extra-hospitalieres de sante mentale, Jes soins de sante primaire ainsi 
qu ' avec les institutions appropriees pour les personnes handicapees. Les transferts de patients et Jes modalites de ces transferts entre Jes 
services sont etablis en commun et font l' objet de procedures ecrites. 

Le service doit disposer 24h/24, 7j/7, d'une capacite d'accueil appropriee aux besoins urgents specifiques des patients qui y sont pris en 
charge. 

Un service assurant I 'observation, le diagnostic, le traitement et le suivi d' adolescents ages de 13 a 18 ans, atteints de troubles mentaux 
ou de problemes lies a l'abus de substance, dans une approche pluriclisciplinaire. ll doit etre en lien fonctionnel etroit avec un service de 
pediatrie ou medecine interne, un service d'urgence et un service d'hospitalisation de jour assurant la readaptation socio-educative 
rnaximale des adolescents, les structures extra-hospitalieres de sante mentale, les soins de sante primaire ainsi qu 'avec les institutions 
appropriees pour Jes personnes handicapees. Les transferts de patients et Jes modalites de ces transferts entre les services sont etablis en 
Commun et font ('objet de procedures ecrites. 

Le service doit disposer 24h/24 7j/7, d'une capacite d accueil appropriee aux besoins urgents specifiques des patients qui y sont pris en 
charge et d ' une section fe1111ee protectrice pour les patients qui le necessitent. 

Un service assurant la recuperation optimale des perfonnances fonctionnelles, de la meilleure autonomie et qualite de vie de la 
personne fragile d'age geriatrique, tenant compte de ses specificites medicales, cognitives, psychiques, sociales, nutritionnelles et 
culturelles, en vue du retour ou maintien dans le milieu de vie du patient a la suite. d'un evenement de sante. Le service de reeducation 
geriatrique travaille en lien fonctionnel avec un service de geriatrie aigue ou de medecine interne de l'etablissement ou etablit une 
convention avec au mains un service de geriatrie aigue d'un autre etablissement, precisant les criteres et les modalites de transfert des 
patients. En outre, ii dispose de liens fonctionnels avec le secteur extra-hospitalier; ii met a la di.sposition du public Jes criteres 
d'adrnission, de debut et de fin de prise en charge des patients, ainsi que l'offre de soins disponible, qui doit couvrir quotidiennement 

Definitions services hospitalicrs 10/15 12102115 



LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 
Ministere de la Sante 

Soins intensifs 

Soins intensifs 
pediatriques 

au moins 2 des disciplines suivantes : kinesitherapie, orthophonie, ergotherapie, au soutien psychologique, a !'assistance sociale et 
dietetique. Pour chaque patient, ii realise un bilan interdisciplinaire d ' admission, un programme individualise de reeducation precisant 
Jes objectifs et la duree previsible du projet therapeutique et une reevaluation hebdomadaire interdisciplinaire. 

Un service de reeducation geriatrique peut disposer d 'un hopital de jour accueillant des patients ambulatoires pour reeducation 
geriatrique. 

Un service assurant l' accueil, la prise en charge diagnostique et therapeutique ainsi que la surveillance des patients qui presentent ou 
sont susceptibles de presenter une ou plusieurs defaillance(s) aigue(s) d 'organe(s), mettant directement en jeu a court terme leur 
pronostic vital et impliquant le recours a une methode de suppleance. 

II assure: 

une permanence medicale et de profess ions de sante permettant l' accueil des patients et leur prise en charge 24h/24 et 7j/7 

la mise en ceuvre prolongee de techniques specifiques, I ' utilisation de dispositifs medicaux specialises 

la securite et la continuite des soins en organisant le retour et le transfert des patients dans les services d ' hospitalisation des que 
leur etat de sante le pennet. 

la surveillance de !' infection nosocomiale. 

Le service de soins intensifs dispose de liens fonctionnels directs avec le service d' urgence, le cas echeant, avec le service d ' imagerie 
medicale et avec d'autres services d' hospitalisation dedies a des patients presentant des affections medicales ou chirurgica!es sur le 
meme site; le transfert des patients de et vers un service de soins intensifs repond a des criteres documentes et accessibles a tous !es 
medecins de l' etablissement. Des conditions particulieres aux soins intensifs specialises en cardiologie et en neurologie-neurochirurgie 
peuvent etre detenninees. 

Un service prenant en charge des nourrissons, enfants et adolescents, a partir de la 5cmc semaine de vie et jusqu' a l' age de 18 ans, qui 
presentent ou sont susceptibles de presenter une defaillance aigue d' un ou plusieurs organes, mettant directement en jeu a court tenne 
leur pronostic vital et impliquant le recours a une methode de suppleance ou dont !' affection requie11 des avis et prises en charge 
specialises du fait de sa rarete ou de sa complexite. II assure egalement la reanimation postoperatoire des enfants relevant de la 
chirurgie pediatrique. 

II assure : 

- une pemlanence medicate et de professions de sante pennettant l' accueil des enfants et adolescents et leur prise en charge 
24h/24 et 7j/7 

- la mise en ceuvre prolongee de techniques invasives specifiques, !' utilisation de dispositifs medicaux specialises 

- la securite et la continuite des soins en organisant le retour et le transfert des enfants et adolescents dans les services 
d' hospitalisation des que leur etat de sante le permet 
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Ia surveillance de I' infection nosocomiale. 

Le service de soins intensifs pediatriques dispose de liens fonctionnels direct avec Jes services de secours extrahospitaliers et avec le 
service des urgences de neonatologie intensive, le service d'imagerie disposant de competences en imagerie pediatrique et avec 
d' autres services d'hospitalisation dedies a des enfants presentant des affections medicales ou cbirurgicales sur le meme site; le 
transfert des patients de et vers un service de soins intensifs pediatriques repond a des criteres documcntes et accessibles a tous Jes 
medecins de l'etablissement. 

Soins palliatifs Un service destine <I des patients souffrant d' une affection grave et incurable en phase avancee ou terminate et dispensant des soins 
actifs, continus et coordonnes, pratiques par une equipe pluridisciplinaire dans le respect de la personne soignee, visant a couvrir 
l'ensemble des besoins physiques, psychiques et spirituels de la personne soignee et de son entourage et comportant le traitement de la 
douleur et de la souffrance psychique. Le personnel medical et soignant du service atteste d'une fonnation specifique en soins palliatifs, 
confonnement aux dispositions prises sur base de (' article JC', alinea 4 de la loi du 16 mars 2009 relative aux soins palliati fs, a la 
directive anticipee et a l'accompagnement en fin de vie. Le service a recours aux soins de kinesitherapie, au soutien psychologique et a 
!'assistance sociale, et dispose de liens fonctionnels etroits avec des services medicaux et chirurgicaux hospitaliers, en particulier les 
services d'oncologie et d'hemato-oncologie, ainsi qu'avec les prestataires d' aide et de soins extra-hospitaliers, qui precisent Jes criteres 
et Jes modalites de transfert des patients. 

Traumatologie 

Urgence 

Un service de diagnostic, de traitement et de suivi, prenant en charge des patients atteints de lesions traumatiques interessant la peau et 
Jes muqueuses, l'appareil musculo-squelettique, Jes organes intemes, pouvant inclure Jes interventions plastiques et reconstructives. Un 
service de traumatologie dispose d'un lien fonctionnel direct avec le service d' urgence, le service des soins intensifs et le service 
d ' imagerie medicale situes sur le meme site. II dispose en outre d'une convention avec un service de neurochirurgie precisant Jes 
criteres et les modalites de transfert des patients. Le service de traumatologie a recours aux soins de kinesitherapie sur le meme site, et 
dispose d' un lien fonctionnel direct avec un service de reeducation fonctionnelle ou, dans le cas ou un tel service n'est pas disponible 
sur le meme site, d'une convention ecrite precisant !es criteres et Jes modalites de transfert des patients. 

Un service tenu d'accueillir toute personne en situation d 'urgence qui s'y presente spontanement ou qui lui est: adressee. 11 doit assurer 
!'observation, Jes soins, la surveil lance du patient et le cas echeant sa prise en charge d iagnostique et therapeutique jusqu'a son 
orientation vers le service adequat. L'organisation de ('orientation du patient vers une autre structure se fait selon des procedures 
prealablement definies et !'orientation vers un autre etablissement fa it l' objet d'une convention entre !es etablissements concernes. 

Lorsqu'e lle n'a pas lieu dans un service d'urgence pediatrique, la prise en charge des enfants dans un service d' urgence est organisee en 
collaboration avec une structure pediatrique situee ou non dans l'etablissement ou avec les medecins specialistes concernes, selon une 
frliere d' accueil et de soins separee. Lorsque l'activite le justifie, l'accueil des enfants est organise dans des locaux individualises de 
maniere a permettre une prise en charge adaptee a leur age et a leur etat de sante. L 'organisation est adaptee pour favoriser la presence 
des proches, et notamment des parents, aupres des enfants pris en charge. 
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Le service d' urgences travaille en lien etroit avec les services de secours et les maisons medicales et dispose d'un acces a un service 
d'imagerie medicale, un plateau technique de chirurgie ainsi qu ' a un service de soins intensifs etablis sur le meme site. Les criteres et 
les modalites de transfert des patients vers le service de soins intensifs sont precises et portes a la connaissance du personnel de 
l' etablissement. 

Urgence pediatrique Un service terrn d ' accueillir tout enfant ou adolescent age de 0 a 18 ans en situation d' urgence qui s'y presente spontanement ou qui lui 
est adresse, et organise de maniere a pennettre une prise en charge specifique adaptee a leur age et a leur etat de sante 24b/24 et 7j/7. 
L'organisation du service favorise la presence des proches, notamment des parents de l' enfant ou de !' adolescent lors de sa prise en 
charge. II doit assurer (' observation, les soins, la survei llance de l'enfant ou de !' adolescent et le cas echeant sa prise en charge 
diagnostique et therapeutique jusqu'a son orientation vers la structure adequate. L' orientation du patient vers une autre structure de 
prise en charge se fait selon des protocoles preaJabJement definis; !' orientation vers un autre etablissement fait l' objet d ' une 
convention entre les etablissements concernes, precisant les modalites et les criteres de transfert entre Jes deux etabJissements. 

Urologie 

Hospitalisation de jour 

Le service d'urgence pediatrique travaille en lien etroit avec les services de secours et les maisons rnedicales et dispose d'un acces a un 
service d'irnagerie medicale disposant de competences pediatriques, a un service de pediatrie, a un plateau technique de chirurgie 
pediatrique et a un service de soins intensifs pediatriques etablis sur le rneme site. Les criteres et Jes rnodalites de trans.fert des patients 
vers ces services sont precises et portes a la connaissance du personnel de l' etablissement. 

Un service de diagnostic, de traitement et de suivi, prenant en charge des patients atteints de pathologies innees et acquises de l' appareil 
et des voies urinaires, pouvant inclure Jes interventions plastiques et reconstructives et l' oncologie de J' appareil urinaire et de ses 
annexes. Le service d ' urologie dispose d'un acces a un plateau medico-technique d' imagerie, d'endoscopie et d'investigations 
fonctionnelles situe sur le meme site et participe aux reunions de concertation pluridisciplinaires pour toute son activite oncologique. II 
a recours a au moins un medecin specialiste en urologie disposant d ' un agrement pour l' acces a et !' uti lisation de l' equipement de 
litbotritie extracorporelle selon le RGD du 19 septembre 1991. 

Un service, faisant l'objet de dispositions organisationnelles et fonctionnelles distinctes, oir sont dispensees des prestations de soins 
programmees dont la duree n ' excede pas douze heures et qui ne donnent pas lieu a une nuitee. Le service est exploite par le rneme 
gestionnaire que celui de l' etablissement hospitalicr sur le site duquel ii se trouve, dont ii utilise I' infrastructure ct emploie le personnel 
medical et les professions de sante. 

Le service dispose de procedures ecrites concernant la securite, la qualite, la continuite des soins et le suivi de la prise en charge des 
patients et exerce ses activites en lien fonctionnel et organisationnel direct avec Jes services hospitaliers correspondants aux domaines 
d'activite medicale ou chirurgicale couverts, ainsi qu'avec les plateaux medico-techniques associes dans cette prise en charge. 

On distingue : 

- Le service d' hospitalisation de jour chirurgical, prenant en charge des patients pour des interventions chirurgicales 
prograrnmees, dans le cadre de procedures etablies d' evaluation pre-operatoire, d ' adm ission, de sortie, de continuite des soins 
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et de prise en charge de la douleur, en lien fonctionnel et organisatio1mel direct avec le plateau technique chirurgical de 
l'etablissement dont ii depend. Les modalites d'acces et de transfert des patients entre le service d'hospitalisation de jour 
chirurgical et le bloc operatoire font l'objet de procedures ecrites. 

Le service d'hospitalisation de jour non-chirurgical, prenant en charge des patients pour des actes diagnostiques et 
therapeutiques non-chirurgicaux planifies, dans le cadre de procedures etablies d'admission, de sortie et de continuite des soins. 
Outre le service d'hospitalisation dejour medical, des services d'hospitalisation dejour couvrant Jes domaines specifiques de la 
reeducation, de la psychiatrie et de la pediatrie peuvent etre autorises. 

Etablissements hospitaliers specialises 

Cardiologie 
interven tionnelle 

Chirurgie cardiaque 

Radiotherapie 

Un service de diagnostic, de traitement et de soins medicaux, disponible 24h/24 et 7jours/7, prenant en charge des patients adultes 
presentant des probleme cardiaques qui sont de nature a necessiter une exploration diagnostique invasive poussee et/ou necessiter un 
traitement a caractere invasif prononce, y compris la therapie interventionnelle l'electrophysiologie et )'implantation d'un stimulateur 
cardiaque. Le service de cardiologie interventionnelle dispose de liens fonctionnels etroits avec Jes services de secours, ainsi qu'avec 
un service de soins intensifs et un service de chirurgie cardiaque etablis sur le meme site. 

Un service prenant en charge des patients presentant des problemes cardio-vasculaires qui sont de nature a necessiter un traitement 
chirurgical invasif, a !'exception de la transplantation et du traitement des an omalies congenitales durant l' enfance. Le service de 
chirurgie cardiaque pour patients adultes dispose de liens fonct ionnels directs avec un service de cardiologie, un service de cardiologie 
interventio1melle et un service de soins intensifs pratiquant des soins intensifs specialises en cardiologie etablis sur le meme site ; Jes 
transferts de patients et !es modalites de ces transferts entre !es services sout etablis en commun et font l'objet de procedures ecrites. 

L 'autorisation de pratiquer la chirurgie cardiaque ne peut etre accordee ou renouvelee que sur base de l'activi te annuelle de chirurgie 
cardiaque pour adu ltes etablie sur base des interventions pratiquees sous circulation extracorporelle ou par la technique a « creur 
battant ». 

Un service assurant, au benefice de patients atteints d'affections tumorales, cancereuses ou hematologiques, des traitements de 
radiotherapie a visee curative ou palliative, clans un contexte pluridisciplinaire de cancerologie. Le service de radiotherapie participe 
aux decisions therapeutiques oncologiques dans le cadre des reunions de concertation pluridisciplinaires telles que definies par le RGD 
du 18 aout 2011 

Le service dispose d'une convention avec tous les services d' oncologie autorises, precisant les criteres et Jes modalites de transfert des 
patients, et d' un lien fonctionnel etroit avec Jes soins de sante primaires et specialises. 

Ce service doit de plus satisfaire aux criteres definis en matiere de qualite de la prise en charge des affections cancereuses et assurer 
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aux patients, soit par lui-meme, le cas echeant en lien avec une des structures existant dans des pays etrangers, soit par une convention 
avec d' autres etablissements de sante, l' acces aux traitements innovants et aux essais cliniques. Le service dispose d ' une charte de 
bonnes pratiques en matiere de radiotherapie oncologique, approuvee par le comite scientifique et accessible au public. 

Le service de radiotherapie est soumis a un seuil d ' activite minimal annuel a respecter de l' ordre de 400 traitements par an et par 
appareil. 

Un service assurant la recuperation optimale des perfomrnnces fonctionnelles, de la meilleure autonomie et qualite de vie de la 
personne presentant un deficit neurologique, cardiaque ou musculo-squelettique, en vue du retour ou maintien dans le milieu de vie du 
patient a la suite d'une maladie ou d ' un evenement de sante. Selon son orientation, le service de reeducation fonctionnelle travaille en 
lien fonctionnel avec un service de neurologie ou neurochirurgie, de cardiologie ou de cardiologie interventionnelle, d ' orthopedie, de 
rhumatologie et de traumatologie de l' etablissement ou etablit une convention avec au moins un tel service d ' un autre etablissement, 
precisant Jes criteres et !es modalites de transfert des patients. En outre, ii dispose de liens fonctionnels avec le secteur extra
hospitalier ; ii met a la disposition du public Jes criteres d 'admission, de debut et de fin de prise en charge des patients, ainsi que l' offre 
de soins disponible, qui doit couvrir quotidiennement au moins 2 des disciplines suivantes : kinesitherapie, orthophonie, ergotherapie, 
au soutien psychologique, a !'assistance sociale et dietetique. Pour chaque patient, ii realise un bilan interdisciplinaire d'admission, un 
programme indi vidualise de reeducation precisant !es objectifs et la duree previsible du projet tberapeutique, et une reevaluation 
hebdomadaire interdiscip linaire. 

Un service assurant la recuperation optimale des performances fonctionnelles, de la meilleure autonomie et qualite de vie des personnes 
atteintes de troubles mentaux ou de problemes lies a l' abus de substance, dans une approche pluridisciplinaire. Le service de 
rehabilitation psychiatrique travai lle en lien fonction nel avec un service de psychiatrie de l' etablissement ou etablit une convention 
avec au moins un service de psychiatrie d ' un autre etablissement, precisant !es criteres et !es modalites de transfe1t des patients. L'offre 
de soins disponible doit couvrir Jes besoins psychiques, sociaux, educatifs et therapeutiques de la population ciblee. En outre, le service 
dispose de liens fonctionnels avec le secteur extra-hospitalier. Pour chaque patient, ii realise un bi Ian interdisciplinaire d ' admission, un 
programme individualise de reeducation et une reevaluation hebdomadaire interdisciplinaire. 
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Projet de rcglcment grand-ducal etablissant le plan hospitalier national et determinant les 
missions et la composition minimales des structures d'cvaluation et d'assurance qualite des 
prestations hospitalicres et les modalites de coordination nationale de ces structures. 

- Expose des motifs -

La loi du 17 decembre 2010 portant reforme du systeme de soins de sante a mis en evidence 
!' importance de l'acces equitable de tous les citoyens a des soins hospitaliers de qualite tout en 
garantissant une utilisation efficiente des ressources du systeme hospitalier. 

Dans ce contexte, la predite refonne a notamment introduit une enveloppe budgetaire globale des 
depenses du secteur hospitalier qui doit aller de pair avec une planification pluriannuelle des 
infrastructures hospitalieres, visant une meilleure mutualisation des activites la ou elle s' impose. 

Un des principaux instruments de la planification hospitaliere est le plan hospitalier qui est etabli 
par le present projet de reglement grand-ducal, et qui a comme objectif de faire progresser la 
cooperation entre Jes differents prestataires de soins en milieu hospitalier afin d'utiliser d'une 
fa<;:on plus efficiente Jes ressources disponibles, tout en promouvant la qualite des soins dont 
beneficient les patients en milieu hospitalier. 

La loi du 17 decembre 2010 a modifie le fondement legal du reglement grand-ducal visant a 
etablir un plan hospitalier, a savoir !'article deux de la Joi modifiee du 28 aout 1998 sur Jes 
etablissements hospitaliers, en ce sens: 

,,Art. 2. Le ministre ayant dans ses attributions la SG11te assure la coordination de tous /es 
etablissements hospitaliers. 

Un plan hospilalier nalional repondanl tan! aux besoins sanitaires du pays, qu 'aux contraintes 
d'une utilisation efficiente des ressources du systeme hospitalier, en coordination avec Les autres 
prestataires de soins de sante, sera etabli par reglement grand-ducal, le College medical et la 
Commission permanente pour le secteur hospitalier demandes en leurs avis, et sur la base des 
donnees afoumir par la carte sanitaire du Grand-Duche. 

En fonction des besoins sanitaires nationaux. le plan hospitalier: 

arrete /es rnodalites detaillees selon lesquelles sont classes les di.fferents etablissements 
hospitaliers et procede au classement des elablissements existants; 
deflnit /es d{fferents sen1ices hospitaliers pouvant etre autorises, ainsi que pour chacun 
de ces services le nombre maximal autorisable cw niveau national; 
definit /es differents centres de competences pouvant etre autorises, ainsi que pour 
chaque centre de competences le nombre maximal autorisable au niveau national; 
determine !es actes techniques qui doivent etre ejfectues exc/usiveme111 en milieu 
hospitalier. 
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Les services cl caractere unique prendront la denmni11atio11 de services nationaux. Les centres de 
competences a caractere unique prendront la denomi11atio11 de centres de competences 
nationaux. 

Pour chaque service hospitalier, le plan hospitalier peut fixer !es nombres minimal et maximal de 
medecins autorises a y exercer. Ces nombres serontfixes en .fonction des imperatifs de continuite 
des soins el d 'activite moyenne minimale par medecin requise. » 

Ainsi, le present projet de reglement grand-ducal a pour objectif d ' etablir le troisieme plan 
hospitalier, apres ceux de 2001 et de 2009, qui trouve son fondement legal dans la loi modifiee 
du 28 aout 1998. 

La Commission pe1manente pour le secteur hospitalier (CPH) a emis son avis concernant le 
present projet le 13 janvier 2015 et le College medical le 5 novembre 2014. Un debat relatif au 
projet de plan hospitalier eu egalement lieu en assemblee pleniere de la Chambre des deputes le 
17 novembre 2014. Le projet de reglement grand-ducal entend tenir compte des observations 
pe11inentes qui ont ete emises lors de cette phase de consultation. A cet effet, notamment, des 
definitions de service ont ete adaptees et le commentaire des ai1icles du present projet de 
reglement grand-ducal a ete complete par des explications quant au nombre et aux definitions des 
differents services medicaux. 

Conformement a !' article 3 de la loi modifiee du 28 aout 1998 sur les etablissements hospitaliers, 
le nouveau plan hospitalier tient encore compte des donnees mentionnees par la nouvelle carte 
sanitaire qui etablit un etat des lieux, c.-a-d. une photo momentanee, du secteur hospitalier 
luxembourgeois. 

L article 2 de la loi modifiee du 28 aofit 1998 sur les etablissements hospitaliers prevoit 
egalement que le plan hospitalier prenne en consideration Jes besoins sanitaires du pays et les 
articles 5 et 6 de la meme Joi precisent que l' autorisation d'exploitation OU d' extension d'un 
hopital ou d ' un service medical est accordee si l'operation envisagee repond aux besoins de la 
population fixes dans le plan hospitalier. 

Afin de detenniner les predits besoins sanitaires nationaux, la Ministre de la Sante a mis en place 
et dirige un groupe de travail pluridisciplinaire compose de representants du Ministere de la Sante 
et de la Direction de la Sante. Une concertation a egalement eu lieu avec le Ministre de la 
Securite sociale. 

Lars de son entree en fonction, la Minjstre de la Sante a egalement eu des entrevues avec les 
representants des directions de taus les etablissements hospitaliers afin de discuter de leurs 
orientations strategiques meme s' il convient de rappeler a cet endroit que le plan hospitalier a 
comme objectif principal de tenir compte des besoins en soins hospitaliers de la population 
luxembourgeoise. 

Par ailleurs, le Ministre de la Sante precedent avail charge un bureau d ' experts suisses «Lenz 
Beratungen und Dienstleistungen» (Lenz) de proceder a une analyse globale des soins de sante en 
milieu hospitalier afin d 'en degager nos besoins actuels et futurs de meme que determiner ces 
besoins a !'horizon de l' annee 2020. 
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Les conclusions des experts suisses ont ete compilees dans un rapport, ci-apres denomme 
«rapport Lenw, qui a ete finalise en decembre 2012 et qui a fait l'objet d'un debat de 
consultation a la Chambre des deputes en date du 2 juillet 2013. 

Le rapport Lenz a en premier lieu procede a une analyse de l' activite medicale hospitaliere 
stationnaire des dernieres annees pour ensuite etabli, en tenant compte de !' evolution 
demographique et medicale, une estimation des besoins de soins de sante en milieu hospitalier a 
I' horizon 2020. 

Ce rapport, qui doit etre considere comrne une vue exterieure d ' experts etrangers sur la globalite 
de l' offre et des prestations de sante en milieu hospitalier, constitue une analyse qui depasse le 
champ d'application que le reglement grand-ducal etablissant le nouveau plan hospitalier est 
habilite a reglementer par son fondement legal (article 2 de la loi modifiee du 28 aout 1998 sur 
les etablissements hospitaliers). 

Cependant, ce rapport constitue un document de travail utile et neutre, car redige par un tiers 
independant par rapport a notre milieu hospitalier. 

En ce qui concerne Jes soins aigus et Jes etablissements hospitaliers dispensant de tels soins, le 
rapport Lenz conclut que le nombre de lits aigus prevu au plan hospitalier 2009 (2.282 lits aigus) 
est suffisant, voire meme excedentaire de quelque 300 lits, pour repondre aux besoins des 
patients hospitaliers au Luxembourgjusqu'en 2020. 

Ainsi, pour les experts suisses, ii n'y a pas lieu d' augmenter le nombre de lits par le present plan 
hospitalier. En effet, ils estiment qu ' il y a une ce1taine surcapacite du nombre de lits aigus alors 
meme qu' il y aura dans les prochaines annees une augmentation des cas d 'hospitalisation due a 
un accroissement et un vieillissement de la population residente mais que parallelement la duree 
moyenne de sejour hospitalier sera raccourcie et un ce1tain nombre de prises en charge 
actuellement prestees en milieu stationnaire, mais de court sejour (2-3 jours), poun-ont, et 
devront, se faire en milieu ambulatoire grace aux progres de la medecine ainsi qu ' aux 
developpements techniques dans le domaine medical. 

Sur base des donnees de la carte sanitaire et de la comparaison de ces donnees avec celles des 
pays voisins, une diminution legere du nombre actuel de lits aigus est justifiee. En effet : 

bien que le nombre total de lits hospitaliers au Luxembourg ne soit que de 5.4/1000 
habitants en 2010, compare a 6.4 en France et en Belgique et a 8.2 en Allemagne (nombre 
le plus eleve des pays europeens de l'OCDE), le nombre de lits hospitaliers aigus (soins 
curatifs) est de 4,1611000 habitants au Luxembourg, contre 4,1 len Belgique, 3,46 en 
France, et 5,33 en Allemagne; 

le taux d'occupation des lits aigus (soins curatifs) est de 72% en 201 1 au Luxembourg, 
contre 74% en France, 78% en Belgique et 79% en Allemagne; la litterature internationale 
indique que des blocages a !'admission de patients et aux flux de ces derniers ne 
surviennent qu'au-dela d'un taux d'occupation de 90% ; un taux d'occupation de 85% est 
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considere comme compatible avec l' imperatif de securite des patients (le Royaume-Uni et 
la Suisse ont respectivement un taux d'occupation des lits aigus de 84 et 88%) ; 

le taux d ' interventions chirurgicales realisees en hospitalisation de jour reste au 
Luxembourg (avec une croissance annuelle tres moderee de 7,3% durant la demiere 
decennie) largement inferieur a celui des pays voisins : en 20 l 0, seulement 49% des 
chirurgies pour cataracte y etaient realisees en chirurgie de jour, contre 80, 1 % en France 
et 93,4 en Belgique ; 

le nombre de sejours hospitaliers aigus a decru de pres de 20% durant la demiere decennie 
au Luxembourg (contrairement aux autres pays Europeens) et se situe en 2010 a 15,6 
sejours/ l 00 personnes, contre 16,4 sejours en Belgique, 18, 1 sejours en France et 22 
sejours en Allemagne. 

La diminution du nombre de lits aigus se fera progressivement depuis l' entree en vigueur du 
present pro jet de reglement grand-ducal jusqu 'a la date du l er janvier 20 I 7. 

Par ailleurs, !' evidence du «Pas tout partout» s' est degagee aussi bien de la caite sanitaire que du 
rapport Lenz et des discussions au sein du groupe de travail visant a elaborer le nouveau plan 
hospitalier. 

Ainsi, le nouveau plan hospitalier entend concentrer certaines competences et services avec 
comrne but d'ameliorer la qualite des soins de sante, mais aussi d ' utiliser les ressources 
hospitalieres de maniere optimale. Le groupe de travail et d experts a des lors au prealable 
identifie certains groupes de patients ou de prestations medicales qui pourraient se preter a une 
telle concentration, sur base du nombre relativement reduit des patients concernes, de la 
complexite de leur prise en charge, ou de la necessite d' un recours multidisciplinaire pour une 
prise en charge optimale. 

Suivant une lecture combinee des articles 2 et 26bis de la loi modifiee du 28 aout 1998 sur Jes 
etablissements hospitaliers, le plan hospitaJier retient Jes pathologies OU groupes de pathologies 
dans lesquels des centres de competences pourront etre autorises par le Ministre de la Sante. 

Ainsi, !' article 9 du present projet de reglement grand-ducal vise a detenniner ces pathologies 
pour lesquelles des centres de competences pourront etre crees en se fondant non seulement sur 
les propositions de concentration des experts suisses mais aussi sur la cmte sanitaire ainsi que sur 
les discussions et suggestions faites au sein du groupe de travail multidisciplinaire. Les criteres 
qui ont preside a !' elaboration de la liste de !' article 9 sont: ]' impact de la pathologie concemee 
sur la population (frequence, fardeau humain), la dimension nationale de cette problematique de 
sante, l' existence de variations inappropriees de prise en charge, 1 importance ou I' impact 
potentiel d' une organisation des acteurs en centre de competence sur l' haimonisation de la prise 
en charge pour Jes patients et sur le systeme de sante, le degre d' urgence, sa faisabilite (et ses 
probabilites de succes). Une fois determine les types de pathologie pour lesquels des centres de 
competences pourront etre crees pour en assurer la prise en charge, ]'initiative revient a la 
federation des h6pitaux luxembourgeois (FHL): !' article 26bis de la loi modifice du 28 aout 1998 
sur les etablissements hospitalier prevoit que la demande d 'autorisation d ' instaurer un centre de 
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competences est introduite par le groupement le plus representatif des h6pitaux luxembourgeois 
sous fonne d 'un projet de centre de competences. 

Dans le domaine des soins psychiatriques, le present projet de reglement entend promouvoir le 
developpement de la prise en charge psychiatrique ambulatoire, notamment pour la prise en 
charge des patients alcooliques ou drogues. Concemant le Centre Hospitalier Neuro
Psychiatrique (CHNP) qui prend en charge un certain nombre de patients pour une duree 
prolongee, c.-a-d. au-dela de la duree d ' hospitalisation de moyen sejour, comme par exemple Jes 
patients places par les juges au CHNP sous le regime de !' article 71 du Code penal (personnes 
declarees penalement irresponsables) OU les patients atteints d' un syndrome de Korsakoff severe 
etc., le present projet de plan hospitalier entend tenir cornpte de !'evolution de la patientele du 
CHNP par !'attribution d ' un ce1tain nombre de lits d' hospitalisation de longue dun~e tout en 
procedant a une diminution de nombre de lits de rehabilitation psychiatrique. 

En ce qui conceme Jes besoins en soins hospitaliers de rehabilitation ou de reeducation, le rapp01t 
Lenz retient un potentiel de developpement de la prise en charge arnbulatoire dans certains 
dornaines de reeducation (ex. en orthopedie). Par ailleurs, le groupe de travail a. constate qu ' il 
existe au Luxembourg un besoin de lits pour des patients qui se trouvent dans un etat de coma 
prolonge ou neuro-vegetatif. Le present projet de reglement grand-ducal entend tenir compte de 
tous ces besoins. 

Le present projet prevoit la reorientation des missions de la Clinique Ste Marie vers le domaine 
de la geriatrie non-aigue et de la prise en charge de patients se trouvant en coma prolonge ou 
neuro-vegetatif. II est a noter dans ce contexte que le rapport Lenz deconseille fo11ernent 
d installer un h6pital geriatrique aigu a la Clinique Ste Marie al ors qu ' un tel hopital necessiterait, 
a cote des services specialises dans la prise en charge de la personne agee, egalement la presence 
d' autres services medicaux se trouvant clans un hopital aigu classique, ainsi que le prevoient 
d' ailleurs les dispositions des pays voisins en matiere de geriatrie aigue. 

Par ailleurs, plus aucune autorisation ne sera accordee ou prolongee au profit du Centre 
hospitalier des Hopitaux Robe1t Schuman pour !' exploitation d' un service hospitalier sur le site 
de la Clinique Ste Marie au-dela de la date du 31 decembre 2019. Par contre, les lits de 
rehabilitation geriatrique (40 lits) et les lits d'hospitalisation de longue duree (20 lits) de la 
Clinique Ste Marie, seront alors attribues au Centre hospitalier des Hopitaux Robert Schuman qui 
pourra Jes affecter a un autTe de ses sites (ZITHA ou HK). 

Le present proj et de reglement grand-ducal rep rend aussi Jes missions «cf assiques» des 
precedents plans hospitaliers (2009 et 200 l) a savoir le classement des etablissements hospitaliers 
(annexe 1) en hopitaUX, etablissements hospitaJiers specialises aigus OU de rehabilitation et autres 
etablissements hospitaliers et l' attribution d ' un nombre maximal de lits autorisables a ces 
etablissements (annexe 2). 

II est a noter que suite a la fusion entre la ZithaKlinik (Zitha) et les etablissements hospitaliers 
geres par la fondation Frarn;ois Elisabeth, recemrnent renommee Fondation Robert Schuman, 
(HK-Clinique Bohler-Clinique Ste Marie) et aux autres fusions d' etablissements hospitaliers qui 
ont eu lieu ces demieres annees tous les hopitaux sont classes et regroupes en centres hospitaliers. 
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Par contre, le fait que le present projet de reglement grand-ducal ne se limite pas uniquement a 
une simple enumeration des differents services medicaux et de leur nombre maximal autorisable 
au niveau national, mais etablit aussi des definitions des differents services medicaux, constitue 
une reelle nouveaute et une plus-value certaine. Ces definitions peuvent contenir certains 
elements preliminaires de nonnes organisationnelles ou fonctionnelles auxquelles ces services 
devront obeir pour etre autorises, ce qui explique la reference a I' a11icle 10 de la Joi modifiee du 
28 am1t 1998 sur les etablissements hospitaliers (nonnes de services) au preambule du present 
projet. Les liens qui devront etre etablis entre Jes services hospitaliers y sont mentionnes afin que 
ces definitions repondent a l'objectif de faire progresser la cooperation entre !es differents 
prestataires de soins en milieu hospitalier. 

Par ailleurs, ii etablit une definition plus detaillee des emplacements et une premiere definition 
des services d' hospitalisation de jour visant a tenir compte du developpement de la prise en 
charge ambulatoire et des activites medicales ambulatoires en milieu hospitalier. Le virage 
ambulatoire deja amorce dans le plan hospitalier de 2009 est egalement accentue par une legere 
diminution du nombre des lits aigus dans l'interet du developpement de la prise en charge 
ambulatoire, tout en laissant la flexibilite necessaire aux etablissements hospitaliers pour Jes 
propositions d' emplacements. Neanmoins, pour que ce virage ambulatoire puisse sortir 
pleinement ses effets suite a I' adoption du present pro jet de plan hospitalier, Jes modes de prise en 
charge preferentiels pour certaines maladies ou groupes de maladies devront etre consideres au 
niveau des nomenclatures et de la budgetisation des hopitaux. 

Le present projet de reglement grand-ducal prevoit encore que chaque etablissement hospitalier 
ne sera autorise a exploiter qu ' un seul service medical du meme type avec possibilite d ' instaurer 
une antenne du service s'il remplit certaines conditions prevues a !' article 13 du present texte. Ce 
piincipe vaut egalement en cas de fusions d' hopitaux. 

Par ailleurs, le principe des regions hospitalieres a ete regulierement critique, notamment par le 
Conseil d' Etat qui estimait que la hierarchie des normes n' etait pas respectee du fait que la 
repartition des etablissements hospitaliers en fonction de regions hospitalieres devrait etre etablie 
dans la Joi sur !es etablissements hospitaliers et non clans un reglement grand-ducal. Le present 
plan hospitalier ne defmira des !ors plus les regions hospitalieres, tout en veillant a un acces 
equitable aux soins hospitaliers pour la population des differentes regions du pays. 

En conclusion, le nouveau plan hospitalier ne remet pas en cause Jes principes et Jes equilibres 
qui ont fait leurs preuves, mais ii procede a une adaptation de eel instrument de planification aux 
besoins de sante de la population luxembourgeoise auxquels le milieu hospitalier est appele a 
repondre. 
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Projet de reglement grand-ducal etablissant le plan hospitalier national et determinant 
Jes missions et la composition minimales des structures d'evaluation ct d'assurance 
qualite des prestations bospitalieres et Jes modalites de coordination nationale de ces 
structures. 

- Co111111e11taire des articles -

Article 1cr 

Cette disposition enumere Jes differents types de lits qui sont repris a !'annexe 2 et dont le 
nombre maximal est fixe pour chaque etablissement hospitalier a la meme annexe 2. 

Les definitions des lits aigus, lits de moyen sejour et lits de convalescence restent inchangees 
par rapport a celles de l'article 2 du reglement grand-ducal du 13 mars 2009 etablissant le 
plan hospitalier national et detenninant Jes missions et la composition minimales des 
structures d'evaluation et d'assurance qualite des prestations hospitalieres et Jes modalites de 
coordination nationale de ces structures ci-apres d6sign6 comme «reglement grand-ducal du 
13 mars 2009». 

n en est de meme pour la notion d'emplacement, dont le texte est egalement repris de )' article 
2 et de l'annexe 5 du reglement grand-ducal du 13 mars 2009, sauf que la liste des activites 
medicales liees a ces emplacements a ete completee. 

La notion de lits de reeducation et de rehabilitation s' inspire quasi-litteralement de la 
definition mentionnee a !'article 2, point c.) du reglement grand-ducal du 18 avril 2001 
etablissant le plan hospitalier national. 

Le tableau 3.) b) de l' annexe 2, dediee aux nornbres et types de lits de moyen sejour ainsi 
qu'aux lits d'hospitalisation de tongue dun~e, s'inspire egalement de l'aimexe Ill du reglement 
grand-ducal du 18 avril 2001 precite. 

Le nombre de lits maximal autorisable par etablissement hospitalier est determine a l' annexe 
2. La base de depart constitue la dotation maximale de lits autorisable selon )' annexe 2 du 
reglement grand-ducal du 13 mars 2009. Or, ii faut rnentionner que le nombre de lits inscrits a 
!' annexe 2 du reglement grand-ducal du 13 mars 2009 etait un maximum theorique de lits 
autorisable pour les differents etablissements hospitaliers mais en pratique dans certains 
etablissements hospitaliers le nombre de lits hospitaliers reellement a disposition des patients 
est moindre que ce nombre theorique. Ainsi, par exemple, la Clinique Ste Marie (CSM) aurait 
pu se voir attribuer theoriquement 118 lits aigus selon reglement grand-ducal du 13 mars 
2009 mais, suite aux travaux de modernisation autorises et realises, elle ne dispose en realite 
que de 99 lits. 

Un nouveau type de lits est defini au demier alinea point c) de I' article 1 er, a savoir les lits 
d'hospitalisation de longue duree. 
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En effet, aussi bien le rapport du bureau d ' expertise Lenz que la carte sanitaire ont fait 
apparaltre un besoin national en lits pour des patients qui necessitent des soins medicaux pour 
une dun~e d' hospitalisation prolongee ou de longue duree dispenses en milieu hospitalier par 
des equipes medicales et des soignants specifiquement fonnes. 

Ainsi, on peut citer comme exemple un certain nombre de patients du Centre Hospitalier 
Neuro-Psychiatrique (CHNP) qui souffrent de troubles psychiattiques graves et qui sont 
places pour une longue duree dans le predit etablissement hospitalier (ex. certains patients 
sous le regime de !'article 71 du Code penal OU certains patients atteints du syndrome de 
Korsakoff etc.), des patients handicapes violents et souffrant de troubles psychiatriques 
graves. Mais soot egalement vises des patients d'hopitaux OU du Centre National de 
reeducation fonctionnelle, qui apres Un accident vasculaire cerebral OU tout autre accident OU 

incident grave se trouvent dans un etat de coma prolonge ainsi que des patients ages qui 
necessitent une prise en charge hospitaliere de longue duree qui depasse la capacite de prise 
en charge medico-soignante pouvant leur etre offerte dans une maison de soins. Cette liste 
n' est pas exhaustive. 

L' accord de I' Administration du Controle medical sera necessa ire afin que ces lits 
d' hospitalisation de longue duree soient occupes par des patients qui necessitent effectivement 
ce type de prise en charge. L' hopital auquel sera attribue ce nouveau type de lits devra egalement 
y accueillir des patients issus d 'autres etablissements hospitaliers, et non uniquement de ses 
differents sites, si ces patients rentrent dans les criteres pour occuper un tel lit (ex. un patient qui 
se trouve dans un coma prolonge). 

Selon !' annexe 2, point b), il est notamment prevu d' attribuer 20 lits d' hospitalisation de longue 
dun~e a la CSM. Selon la definition des lits d ' hospitalisation de longue duree ceux-ci sont 
disponibles pour tous Jes patients au niveau national necessitant un tel lit. 

Par ailleurs, l'article 1 cr precise que les lits-portes dans Jes services d ' urgences ainsi que les 
emplacements qui se situent principalement dans les services d ' hospitalisation de jour ne sont 
pas comptabilises dans le nombre des lits des etablissements hospitaliers et Jeur nombre ne 
sera des lors pas fixe a l'annexe 2, ceci dans l'objectif de ne pas mettre de frein a leur 
developpement et au recours a l'hospitalisation de jour. 

Les lits de soins intensifs font partie du contingent de lits aigus. 

Article 2 

L'article 1 er de la loi modifiee du 28 aout 1998 sur Jes etablissements hospitaliers distingue 
deja entre differents types d ' etablissements hospitaliers, a savoir: 

a) les hopitaux, 

b) les etablissements hospitaliers specialises, 

c) les etablissements d' accueil pour personnes en fin de vie, 

d) les etablissements de convalescence, 

e) les etablissements de cures thermales, 

t) les centres de diagnostic. 

Tous ces etablissements sont qualifies dans la loi modifiee du 28 aout 1998 sur les 
etablissements hospitaliers d , «etablissements hospitalierS». 

2 



LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 
Ministere de la Sante 

Ainsi, la Joi modifiee du 28 aout 1998 sur Jes etablissements hospitalier procede deja a un 
premier classement des etablissements hospitaliers. 

Le present reglement grand-ducal entend partir de cette division fondamentale introduite par 
la loi modifiee du 28 aout 1998 sur Jes etablissements hospitaliers entre h6pitaux, 
etablissements hospitaliers specialises et les autres etablissements hospitaliers pour proceder a 
un classement des etablissements hospitaliers existants. 

L'article 2 precise que les etablissements hospitaliers sont classes selon l'etendue des 
missions qu'ils ont vocation a assurer dans la prise en charge coordonnee des patients ainsi 
que du nombre de lits qui leurs sont attribues. 

L'annexe I reprend ce classement. 

Article 3 

La definition de «Centre hospitaliern s' inspire de la definition du centre hospitalier regional de 
)' article 5 du reglement grand-ducal du 13 mars 2009, sauf en ce qui conceme la reference 
aux regions hospitalieres qui n'a plus ete reprise dans le cadre du present reglement. II est 
entendu que la planification hospitaliere respectera les equilibres regionaux et ne remettra pas 
en cause le principe de la proximite des soins ainsi que de l ' acces equitable a des soins 
hospitaliers de qualite sur tout le territoire 

Selon I ' annexe I, sont classes «Centres hospitaliers», le Centre hospitalier de Luxembourg 
(CHL), le Centre hospitalier des H6pitaux Robert Schuman (CHHRS), le Centre hospitalier 
Emile Mayrisch (CHEM) et le Centre hospitalier du Nord (CHON). 

Les h6pitaux sont des !ors regroupes en quatre centres hospitaliers. 

Ainsi, suite a la fusion entre la ZithaKlinik (Zitha) et les etablissements hospitaliers geres par 
la fondation Franc;ois Elisabeth, recemment renommee Fondation Robert Schuman, (HK
Clinique Bohler-Clinique Ste Marie) et aux autres fusions d ' etablissements hospitaliers ayant 
eu lieu depuis I' en tree en vigueur du reglement grand-ducal du 13 mars 2009, to us les 
hopitaux sont classes et regroupes en centres hospitaliers. 

11 est a noter que le CHHRS se compose de l'Hopital Kirchberg, la Clinique privee du Dr E. 
Bohler, de la ZithaKiinik ainsi que la Clinique Ste Marie. Ces etablisscments ont tous leur 
propre personnalite morale et juridique. Lesdits etablissements sont tous geres et contr6les par 
le meme gestionnaire, a savoir la Fondation Robert Schuman (anciennement Franc;ois 
Elisabeth), et ils ne constituent des lors qu ' un seul centre hospitalier selon la definition de 
I' article 3. 

Par ailleurs, conformement au demier alinea de !'article 7 du reglement grand-ducal du 13 
mars 2009, la categorie de l' h6pital de proximite n'existe plus depuis le l cr janvier 2014. 

Les regions hospitalieres ont egalement ete abandonnees dans le cadre du present reglement 
de sorte que la Clinique Ste Marie fait partie du CHHRS. 

La predite clinique concentrera au plus tard a partir du l er janvier 2017 son activite medicale 
au seul domaine de la geriatrie non aigue ainsi que de la prise en charge de patients se 
trouvant en coma prolonge ou neuro-vegetatif. 

Ainsi, comme l' avait deja mentionne le Conseil d ' Etat dans son avis n° 48.152 du 19 
decembre 2008, le terme centre hospitalier <<ne se rapporte pas a une unite centralisee en un 
lieu etant donne que l 'etablissement peut developper ses activites sur plusieurs sites». 
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Articles 4 a 6 

L'article 2 de la loi modifiee du 28 aout 1998 sur les etablissements hospitaliers definit 
comme etablissement hospitalier specialise, «tout etablissement qui repond aux besoins 
spec~fiques de certaines disciplines Oil a des affections particu/iereS.» 

Panni les etablissements hospitaliers specialises on peut distinguer entre : 

Jes etablissements qui ont une mission specialisee de soins aigus a vocation nationale 
et qui offrent une palette de soins aigus exclusive a leurs patients, a savoir l' Institut 
National de Chirurgie Cardiaque et de Cardiologie Interventionnelle (INCCI) et le 
Centre National de Radiotherapie Fran9ois Baclesse (CFB); 

les etablissements qui Ont une mission specialisee de rehabilitation OU de reeducation a 
vocation nationale et qui offrent une palette de soins de rehabilitation ou de 
reeducation exclusive a leur domaine medical, a savoir le Centre National de 
Reeducation Fonctionnelle et de Readaptation (CNRFR) et le Centre Hospitalier 
Neuro-Psychiatrique (CHNP). 

Jes etablissements qui Ont une mission de reeducation OU de rehabilitation qui n'est pas 
a vocation nationale c-a-d. qui ne dispensent pas une palette de soins de rehabilitation 
ou de reeducation specifique dans leur domaine, a savoir l'Hopita) lntercommuna) de 
Steinfort (HIS) qui dispense des soins de rehabilitation geriatrique, tout comme le 
CHEM sur son site de Dudelange, le CHHRS sur ses sites de la ZITHA et de la CSM 
ainsi que le CHON sur son site de Wiltz. 

Selon !'article 5 aucune autorisation d 'exploitation pour un etablissement hospitalier 
specialise de soins aigus ne peut etre delivree ou prolongee pour une periode depassant le 31 
decembre 2016 a condition que le centre de competences au point b ), respectivement au point 
t) de l' article 9 soit realise. 

En effet, I' article 9 prevoit notamment la creation d un centre de competences dans la prise en 
charge du cancer du sein et d ' un centre de competences dans la prise en charge de certains 
autres cancers tout comme un centre de competences dans le domaine des problemes 
cardiaques. 

Meme si selon !'article 26bis de la Joi modifiee du 28 aout 1998 sur Jes etablissements 
hospitaliers, !' initiative de soumettre une demande en vue de la creation d' un centre de 
competences releve de la federation des hopitaux luxembourgeois (FHL), les auteurs du 
present texte sont d' avis que !' integration de l' Institut national de chirurgie cardiaque 
interventionnelle (fNCCI) ainsi que du Centre National de Radiotherapie Fran9ois Baclesse 
(CFB) dans un centre de competences «problemes cardiaques» respectivement un centre de 
competences «cancerologie» serait tout a fait justifiee. 

Par ailleurs, aussi bien la CNS que l'IGSS, preconisent, notamment dans le rapport de l' IGSS 
d'analyse previsionnel des etablissements hospitaliers de 2012, une fusion entre l' fNCCI et le 
CHL ainsi que I integration du CFB dans le CHEM alors que «les frais generaux et 
administrat(fs representent une part plus importante dans le budget des petites structures que 
dans celui des grandes structures, etant donne que certaines taches sont incompressib!es 
nonobstant la taille de l'etablissement. Dans un souci d'e.fficience ii conviendrait de fusionner 
certains etablissements, a.fin de reduire !es couts administratifs. Cette question se pose 
surtout pour des etab!issements monospecialises qui sont imp/antes sur le meme site qu'un 
plus grand etablissement (CFB et CHEM. !NCC! et CHL, HK et Bohfet) ». 
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Par ailleurs, !es auteurs du present projet reglement grand-ducal entendent soutenir de telles 
fusions a condition que l' INCCI et le CFB integrent un centre de competences. 

Par ailleurs, !'article 6 de la Joi modifiee du 28 aout 1998 sur Jes etablissements hospitaliers 
dispose qu': 

«en cas de non-prorogation de / 'autorisation d 'exploitation, le minis/re de la Sante fixe le 
delai endeans lequel / 'h6pital OU le service ho!ipita/ier doil elre Jenne. Ce de/ai ne peul et re 
iriferieur a deux ans dans le cas d'un h6pita/ ou d'un ensemble d'au mains trois services 
hospitaliers, ni inferieur cl un an dans le cas d 'un service ho!ipira/ier unique ou d 'un ensemble 
de mo ins de trois services. L 'autorisation d 'exploit al ion devienl caduque pour I 'erablissement 
ou la partie de / 'etablissement vise au Jenne du de/ai fixe en vertu de / 'a/inea qui precede. 
Aux termes de ce delai / 'organisme gestionnaire doil cesser I 'exploitation.» 

Ainsi, Jes auteurs du present projet estiment qu ii serait souhaitable qu'un tel rapprochement 
entre INCCI et CHL ainsi que CFB et CHEM de meme que !' integration desdits 
etablissements hospitaliers specialises dans un centre de competences soient realises avant la 
fin de l' annee 2018. 

Article 7 

L'etablissement d' accueil pour personnes en fin de vie, a savoir la Maison Omega 90 a.s.b.l. 
(Omega 90), l' etablissement de convalescence, a savoir le Centre de Convalescence Emile 
Mayrisch de Colpach (CCEM) et l ' etablissement de cures thennales, a savoir le Centre 
thennal et de sante de Mondorf-les-Bains (CTM) ne font pas I objet d un classement plus 
detaille. 

Les predits etablissements sont repris sous la categorie d' «autres etablissements hospitaliers» 
a !'annexe 1, tout comme cela etait deja le cas dans !'annexe 1 du reglement grand-ducal du 
13 mars 2009. 

Le Conseil d'Etat estima deja dans son avis n° 45.289 du 5 avril 2001 que des criteres 
supplementaires de classement ne s'imposent pas pour l 'etablissement de convalescence ainsi 
que pour l'etablissement de cures thermales (la Maison Omega 90 n 'etant pas encore a 
l' epoque qualifiee d'etablissement hospitalier). 

Article 8 

Cette disposition reprend le libel le de l' article 10 du reglement grand-ducal du 13 mars 2009. 

Article 9 

La Joi du 17 decembre 2010 portant reforme du systeme de soins de sante et modifiant: 1. le 
Code de la Securite sociale; 2. la Joi modifiee du 28 aout 1998 Sur Jes etablissements 
hospitaliers a introduit Lill nouvel article 26bis dans la predite loi du 28 aout 1998 dont le 1 er 

alinea est libelle comme suit : 

«Un «centre de competences» au sens des articles 2 el 3 est une entite organisationne//e qui 
rassemble cl / 'interieur d 'un ou plusieurs etablissements hospilaliers des ressources d'un ou 
plusieurs services assurant une prise en charge interdisciplinaire integree de patients 
presentant une pathologie 011 un groupe de parhologies.» 
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Le Conseil d'Etat precisa dans son avis du 23 novembre 2011 (doc. parl. 6196-3, page 24) 
que «la mise en place d'un centre de competences devra etre guidee par /es besoins sanilaires 
nationaux et /es centres de competences autorises seront par consequent inscrits dans le plan 
hospita lier. ». 

Une fois detennine dans la prise en charge de quels types de pathologies des centres de 
competences pourront etre Crees, I' initiative revient a la federation des h6pitaux 
luxembourgeois (FHL) alors que )' article 26bis de la loi modifiee du 28 aoGt 1998 sur les 
etablissements hospitaliers dispose que «la demande c/'aulorisation est introduite par le 
groupement le plus representat(f' des hopitaux luxembourgeois sous forme d 'un projet de 
centre de competences. 

Ce projet precise: 

/es disciplines medicales impliquees, le domaine d 'activite medicate projete; 

!es objectifs quantitatifs et qualitat(fs vises; 

!es ressources et equipements a y affecter spec(fiquement pour atteindre ces objectifs, 
y inclus le nombre de lits et d 'emplacements dans le ou /es etablissements abritant le 
centre; 

!es modalites d 'organisation medicate et soignante et de gestion du centre; 

les qual(flcations et competences determinant /es modalites d 'agrement des medecins 
et, le cas echeant, d 'autres professionnels de sante collaborant clans le centre; 

/ 'organisation et /es moyens mis en place pour assurer la continuile des prises en 
charge afferentes, c01~formes aux acquis de la science; 

la composition du conseil scientifique; 

le contenu minimal du rapport d 'activite annuel: 

/es modalites d'accompagnement par un comite d'evaluation et d 'assurance qualite 
des prestations lwspita/ieres.» 

Finalement, suite a une telle demande de creation d' un centre de competences soumise par la 
FHL au ministre, ce demier pourra accorder ou refuser la creation d'un centre de competences 
dans les domaines medicaux vises au present article. 

En resume, la presente disposition vise a detenniner les pathologies OU groupes de 
pathologies pour lesquels des centres de competences seront susceptibles d' etre autorises par 
le ministre suite a une demande de la FHL ainsi que le nombre de ces differents types de 
centres de competences. 

Un tel centre de competences vise a organiser et mettre en reuvre une filiere de soins 
hautement specialisee et interdisciplinaire autour d une pathologie ou d'un groupe de 
pathologies mentionne au present article, filiere a laquelle pourront, contrairement a un 
service national, etre associes plusieurs services medicaux ou hopitaux. Par ailleurs, les 
services medicaux faisant partie d ' un centre de competences pourront etre localises dans un 
seul etabJissement hospita)ier OU eventuellemcnt, pour certains centres de competences, etre 
localises dans plusieurs etablissements hospitaliers. 

II est evident, que si un centre de competences etait cree dans le domaine de la cancerologie, 
les etablissements hospitaliers pourront neanmoins continuer a assurer dans leur service 
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d oncologie des prises en charge des maladies oncologiques qui ne relevent pas de ce centre 
de competences. 

Par ailleurs, Jes centres de competences nouvellement crees ne seront pas a considerer comme 
un nouveau type d'etablissement hospitalier et ils ne revetiront pas une personnalite juridique 
propre. En effet, ii convient d 'eviter la creation de nouvelles structures administratives 
hospitalieres lors de la creation de centres de competences. 

II est plut6t envisage que la structure de pilotage d'un centre de competences soit une 
structure legere telle que par exemple un comite de gestion, assiste par un Conseil 
scientifique. 

Article 10 

Cette disposition s'inspire du libelle de !' article 12 du reglement brrand-ducal du 13 mars 2009 
et limite les autorisations de creation et d'extension d'etablissements hospitaliers, aux termes 
de l'a11icle 4 de la loi modifiee du 28 aout 1998 sur les etablissements hospitaliers, aux projets 
de modernisation, d 'extension ou de mise en securite de structures existantes, aux projets de 
nouvelles constructions en rapport avec des synergies et cooperations dans le cadre du present 
plan hospitalier et aux reamenagements favorisant !' hospitalisation de jour et la prise en 
charge ambulatoire. 

Des lors aucune creation d'un nouvel etablissement hospitalier ne sera autorisee sauf ceux 
prevus par la Joi modifiee du 21 juin 1999 autorisant l' Etat a participer au financement de la 
modernisation, de l'amenagement ou de la construction de certains etablissements hospitaliers 
ou par toute autre Joi autorisant le financement d'un nouvel etablissement hospitalier. 

Article 11 

La presente disposition indique que la dotation maximale du nombre de lits autorisable par 
etablissement hospitalier est fixee a I ' annexe 2. 

La carte sanitaire, le rapport d' expertise LENZ et Jes discussions entre experts qui ont 
participe aux travaux d'elaboration du present reglement grand-ducal ont conclu que certaines 
pathologies devraient plut6t beneficier d' une prise en charge hospitaliere ambulatoire au lieu 
d'une prise en charge en milieu stationnaire. 

La volonte politique de favoriser la prise en charge ambulatoire de certaines pathologies en 
milieu hospitalier avait deja ete exprimee dans le plan hospitalier de 2009. 

Les auteurs du present texte ont souhaite accentuer ce virage ambulatoire en milieu 
hospitalier en reduisant legerement et progressivement le nombre des lits statio1maires 
jusqu'au l er janvier 2017 afin que Jes etablissements hospitaliers entament dans les prochaines 
annees la conversion d'un certain nombre de lits aigus en emplacements dedies a un prise en 
charge ambulatoire. 

Dans le meme ordre d ' idees le present reglement vise a definir pour la premiere fois des 
services d' hospitalisation de jour (cf annexe 5 definition des services) et d' en indiquer le 
nombre maximal autorisable au niveau national (annexe 3). 

Le Conseil d ' Etat avait qualifie dans son avis n° 48. 152 du 19 decernbre 2008, de «services 
communement denommes h6pita11x de jour» et qui seront aptes a favoriser une telle prise en 
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charge ambulatoire aussi bien dans des domaines chirurgicaux que non chirurgicaux 
(medecine generale, psychiatrie, geriatrie etc.). 

Ainsi, Jes auteurs du present reglement grand-ducal partagent Jes observations fonnulees par 
le Conseil d'Etat dans son predit avis en ce qui conceme les services d ' hospitalisation de jour 
qui avait indique que «I 'hospitalisation de }our, notamment dans le domaine de la chirurgie 
ambu/atoire, fait partie des missions des etab!issements hospitaliers et do it leur etre resen1ee. 
JI n '.Y a ainsi pas lieu cl 'autoriser des centres de chirurgie ambu/atoire en milieu extra
hospitalier, qui meneraient a une dispersion des efforts d'investissements publics en matiere 
de sante et risqueraient ainsi de mettre en peril une couverture adequate des besoins 
sanitaires assuree par !es etablissements hospitaLiers sous I 'egide de la plan(fication 
hospitaliere. Les structures hospitalieres sont /es mieux. placees pour assurer le 
developpement de la chirurgie ambulatoire, y compris la prise en charge des complications 
post-operatoires, grace a !eur aptitude a assurer une continuite des soins adequate.» 

Pour que ce virage ambulatoire sorte ses pleins effets, ii devra s'accompagner d ' incitatifs a 
!'attention des prestataires et des patients afin de favoriser une prise en charge ambulatoire de 
certaines pathologies. 

Article 12 

Cet article reprend le libelle du paragraphe 3 de I article 14 du reglement grand-ducal du 
13 mars 2009. L' initiative de convertir uncertain nombre de lits aigus en emplacements reste 
toujours aupres des h6pitaux qui devront faire une demande en ce sens. 

Article 13 

Les articles 4 a 8 de la loi rnodifiee du 28 aout 1998 sur Jes etablissements hospitaliers 
indiquent Ul1 certain nombre de regles a respecter !ors de la creation OU de la prorogation 
d ' autorisations de services. 

L'article 16 du reglement grand-ducal du 13 mars 2009 prevoyait que chaque etablissement 
qui demandait une aut01isation de service soumettrait au ministre un projet de service et que 
l' approbation du pro jet de service par le ministre etait une condition prealable a l ' obtention de 
I' autorisation d 'exploitation du meme service. 

Le Conseil d'Etat exprima dans son avis n° 48.152 du 19 decembre 2008 des critiques quanta 
cette procedure alors qu ' il estimait que le fait que le projet de service doive prealablement 
etre approuve par le ministre pour qu' il y ait autorisation d ' exploitation depasse le cadre legal 
fixe par la loi modifiee du 28 aout 1998 sur les etablissements hospitaliers en matiere 
d'autorisation d 'exploitation de services. 

Le Conseil d ' Etat reconnaissait neaim10ins l ' interc~t d'elaborer un projet de service afin qu'un 
etablissement hospitalier decline les objectifs et les besoins de chaque service. 

Les auteurs du present projet entendent tenir compte de ces observations en retenant que toute 
demande de creation, d'extension et de modification substantielle d' un service medical ou de 
prorogation d'autorisation d' un service medical soumise au ministre devra etre accompagnee, 
pour chaque service medical, d ' un projet de service. 

Par ailleurs, !' article 19, alinea 2, point 3 de la Joi modifiee du 28 aout 1998 sur les 
etablissements hospitaliers prevoit que la commission pennanente pour le secteur hospitalier a 
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pour rmss1on d ' aviser les demandes d ' autorisation, de cessation d'exploitation totale ou 
partielle ainsi que de suppression ou de reduction de services. La commission peut en outre, 
sur demande du ministre de la Sante ou du ministre de la Securite sociale ou de sa propre 
initiative, proposer au ministre !es voies et mo yens d' ordre sanitaire, financier ou 
administratif portant amelioration du systeme et des services hospitaliers. 

L' article 13 sous rubrique indique egalement qu ' une antenne d'un service medical peut etre 
autorisee sur un autre site que celui sur lequel se trouve le service medical «principal » sous 
certaines conditions restrictives, dont notamment I 'obligation pour le service principal d 'avoir 
ete prealablement autorise et de demontrer que l'activite medicale dans le service principal 
autorise est tellement importante qu'une antenne de service s ' avere necessaire sur un autre 
site du meme etablissement hospitalier. 

La possibilite decreer des antennes de services etait deja prevue par !' article 17, paragraphe 
2, du reglement grand-ducal du 13 mars 2009, sans etre liee a des conditions particulieres. 

Article 14 

Cette disposition s'inspire des paragraphes 1 a 3 de !'article 17 du reglement grand-ducal du 
13 mars 2009. 

Chaque etablissement hospitalier ne peut disposer que d' un seul service medical de la meme 
nature et sur un site unique sauf pour !es etablissements multi-sites pour lesquels une antenne 
d' un service peut etre autorisee, sous certaines conditions restrictives mentionnees a !'article 
13 alinea 3, sur un autre site que celui qui heberge le service principal. 

Article 15 

Cette disposition reprend le libelle de !'article 20 du reglement grand-ducal du 13 mars 2009 
et a trait aux equipements et appareils so um is a planification, enumeres a l 'annexe 4. 

Ces equipements sont finances a hauteur de 80% par le budget de l'Etat et a hauteur de 20% 
par le budget de la CNS. 

nest a noter que ]' annexe 4 du present reglement prevoit toujours la «participationfi.nanciere 
a des projets a portee nationale visanl l 'interoperabilite des systemes d 'information des 
etablissements hospitaliers au visant l 'echange de donnees de sante avec des systemes 
d 'information extrahospitaliers». Ces projets resteront des !ors a charge du budget du 
ministere de la sante. 

Articles 16 a 18 

L'article 17 du present reglement grand-ducal reprend le libelle de !'article 22 du reglement 
grand-ducal du 13 mars 2009. 

Les mticles 16 et 18 du present reglement grand-ducal modifient Jes articles 21 et 23 du 
reglement 6Tfand-ducal du 13 mars 2009. 

En effet, lors de la refonne de notre systeme de sante en 2010, un nouvel article 23 a ete 
introduit dans la Joi modifiee du 28 aofrt 1998 sur Jes etablissements hospitaliers avec la 
teneur suivante : 

«Dans chaque h6pital. groupement d 'hopitaux et etablissement hospitalier specialise. 
f 'organisme gestionnaire met en place des structures et des mecanismes de gestion des 
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risques, d'evaluation et de promotion de la qualite des prestations, ainsi que de prevention, 
de signalement et de httte contre !es evenements indesirables, y inc/us la prevention et le 
contr6le de l 'i11fection nosocomiale. 

La coordination nationale des structures visees a I 'alinea qui precede est assuree par le 
Comite national de coordination de I 'assurance qualite des prestations hospitalieres. Les 
frais de fonctionnement et !es indemnites des membres du Comite national de coordination 
sont a charge du budget de l 'Etat. 

Un reglement grand-ducal precise !es missions et la composition minimale de ces struct.ures, 
/es modalites relatives a leur coordination. cdnsi que l'inclemnite des membres du Comite 
national de coordination.» 

Cet article 23 qui constitue notamment le fondement legal du comite national de coordination 
de !'assurance qualite des prestations hospitalieres a ete introduit de la Joi modifiee du 28 aout 
1998 sur Jes etablissements hospitaliers avec l' argumentaire: « Ce comite national est deja 
prevu au plan hospitalier actuellement en vigueur et voit c01~ferer maintenant sa base legate 
dans la loi sur /es etablissements lwspitaliers. JI assure : 

la coordination et le suivi des structures, processus et procedures mis en place par les 
etablissements hospitaliers en matiere de gestion des risques, d 'evaluation et de 
promotion de la qualite des prestations, 

ainsi que de prevention, de signalement et de hilte contre !es evenements indesirables, 
y inclus la prevention et le contr6/e de/ 'i11fection nosocomiale.))(doc. par/. 6196). 

II n'y a pas d ' autres commentaires ni du Gouvernement ni du Conseil d ' Etat concemant cette 
disposition. 

Ainsi, ii ya deux niveaux d' organes de promotion de la qualite des prestations hospitalieres : 

1. chaque etablissement hospitalier dispose d'un comite d' evaluation et d 'assurance 
qualite des prestations hospitalieres qui doit notamment veiller a !'evaluation et a la 
promotion de la qualite dans son etablissement (article 16), 

2. au-dessus de ces structures «locales» de promotion de la qualite, est prevue une 
strueture nationale, le comite national de coordination de !' assurance qualite des 
prestations hospitalieres (article I 8). 

Or, ce comite national mentionne au point 2. peut exercer sa mission de coordination des 
structures des comites d ' evaluation etablies que si la politique de promotion des qualites des 
prestations, les infonnations agregees relatives au niveau de qualite atteint et Jes modalites de 
cette coordination sont elles-memes definies au niveau national. 

Pour faire face a cet objectif de coordination nationale de la politique de promotion de qualite 
des prestations hospitalieres dans les etablissements hospitaliers, le comite national de 
coordination de !'assurance qualite des prestations hospitalieres a vu ses modalites de 
coordination preciser a !'article 18 du present reglement grand-ducal. 

Article 19 

Cet article abroge le reglement grand-ducal du 13 mars 2009. 
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Cet article precise qu ' au-dela de la date du 3 l decembre 20 l 9, plus aucune autorisation ne 
sera accordee ou prolongee au profit du CHHRS pour !' exploitation d'un service hospitalier 
sur le site de la clinique Ste Marie. 

Ensuite, ii conviendra d' appliquer les deux derniers alineas de l ' a11icle 6 de Joi modifiee du 28 
aout 1998 sur les etablissements hospitaliers qui disposent (( qu 'en cas de non-prorogation de 
/ 'autorisation d 'exploitation le ministre de la Santefixe le delai endeans lequel l 'h6pita/ ou le 
service hospitalier doit etre Jenne. Ce delai ne peut et re inferieur a dew: ans dans le cas d 'un 
hopital ou d'un ensemble d 'au mains trois services hospitaliers, ni inferieur a un an dans le 
cas d 'un service hospitalier unique ou d 'un ensemble de mo ins de trois services. 

L 'autorisation d 'exploilalion devient caduque pour / 'etablissemenl ou la parlie de 
I 'etablissement vise au terme du delai fixe en vertu de I 'alinea qui precede. Aux termes de ce 
delai I 'organisme gestionnaire doit cesser I 'exploitation. » 

Les lits de rehabilitation geriatrique et Jes lits d ' hospitalisation de longue duree de la Clinique 
Ste Marie, seront alors attribues au CHHRS qui pourra les affecter a un autre de ses sites 
(ZITHA 01:1 HK). 

Commentaire de l'annexc 3- Tableau des services 

Remarque preliminaire relative aux definitions de service : 

Les definitions de service reposent, d ' une part, sur des principes generaux, qui mentionnent 
de maniere succincte la categorie de patients vises selon leur probleme de sante, l' objectif de 
la prise en charge dans le service, Jes equipements, structures et competences minimaux dont 
ils doivent disposer et les liens fonctionnels et organisationnels avec d' autres services (sur le 
meme site ou non) necessaires a leur fonctionnement et, d autre part, des caracteristiques 
specifiques a chaque service. Ces criteres specifiques reposent sur des criteres publies en 
vigueur dans d ' autres systemes de sante, des recommandations emises par des societes 
savantes reconnues, ou des recommandations de groupements internationaux. La mention de 
I' ensemble des criteres et sources utilisees pour la definition des services hospitaliers est 
parfaitement justifiee dans le cadre d' un travail technique, mais elle depasse l' objet et le 
champ d'application d'un plan hospitalier et ne correspond pas a la forme d'un reglement 
grand-ducal. 

Par souci de concision, les definitions ne reprennent que I' essentiel des criteres existant dans 
la litterature et Jes sources internationales, le nouveau PH n' ayant pas la vocation d' emettre 
des normes pour les services, de tell es normes pouvant etre emises en application de l' Art 10 
de la loi hospitaliere. 

Cardiologie (4 services) 

Pas de commentaire. 
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Cardiologie interventionnelle et chirurgie cardiaque (services nationaux) 

Pas de commentaire. 

Chirurgie pediatrique (service national) 

L'existence d' un service de chirurgie pediatrique n 'exclut pas l'activite de chirurgie et 
d ' orthopedie pediatrique dans d ' autres services, mais restreint leur activite aux patients et 
situations non-complexes, et aux interventions pouvant etre realisees dans des conditions de 
securite et de qualite equivalentes sans disposer de competences specifiques en chirurgie, 
orthopedie, imagerie et anesthesiologie pediatriques et sans disposer de la presence d ' un 
medecin specialiste en pediatrie sur le site. 

Chirurgie plastique (service national) 

L'ancien plan hospitalier prevoyait 5 services de chirurgie plastique et reconstructive; Jes 
besoins nationaux ne peuvent pas necessiter autant de services dedies a cette activite, qui est 
d' ailleurs peu documentee. 

II n'y a pas d 'estimation du volume de l' activite de chirurgie plastique au Luxembourg, qui 
d' une part est repartie entre plusieurs specialites chirurgicales (chirurgie plastique, ORL, 
chirurgie generale, chirurgie orthopedique, etc ... ) et, d ' autre part, tombe pour partie en
dehors du champ de !' assurance maladie. Ni la carte sanitaire ni le rapport Lenz ne sont en 
mesure d' identifier l'ampleur de cette activite sur le teITitoire. 

Une estimation des besoins doit done reposer sur des experiences etrangeres. En France, 
500.000 interventions chirurgicales de chirurgie plastique ont eu lieu en 2010, ce qui 
correspondrait a 4.000 interventions annuelles pour le Luxembourg .Ceci conceme cependant 
!' ensemble des interventions de chirurgie plastique, sans differenciation des interventions a 
visee esthetique de celles a visee reconstructive. 

Ce type de chirurgie, en particulier lorsqu' il s ' agit de reconstructions complexes, necessite 
des competences specifiques qu' il est preferable de regrouper afin de beneficier d' une prise 
en charge multidisciplinaire, meme si une grande variete de techniques chirurgicales peut y 
etre appliquee. II est done propose un seul service de chirurgie plastique. 

Chirurgie vasculaire (2 services) 

L'ancien plan hospitalier prevoyait des services de « chirurgie digestive et vasculaire ». Le 
present projet prevoit de separer ces services dont la vocation est de prendre en charge des 
patients atteints de pathologies tres differentes et necessitant des soins par du personnel, selon 
des modalites et dans un environnement specifiques. Ainsi, le service de chirurgie vasculaire 
est individualise et le service de chirurgie digestive est nomme service de chirurgie viscerale. 
Le present projet prevoit 2 services de chirurgie vasculaire. 

II y a lieu de distinguer la chirurgie vasculaire, qui conceme l' activite chirurgicale sur les 
vaisseaux sanguins (de tout l ' organisme) et pour laquelle 2 services sont justifies au niveau 
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national de l ' activite neuro-vasculaire qui s ' interesse aux maladies des vaisseaux du systeme 
nerveux central (du cerveau), et en particulier les accidents vasculaires cerebraux (strokes en 
anglais), pour laquelle 3 services peuvent etre justifies au niveau national. II s' agit de 2 
activites distinctes; habituellement d 'ailleurs, Jes chirurgiens vasculaires n'operent pas les 
patients dont le probleme vasculaire est intracranien. 

Les besoins nationaux en chirurgie vasculaire ont ete estimes par Lenz, et 2 services sont 
suffisants; il y a par ailleurs, dans les recomman<lations de bonne pratique publiees par Jes 
instances internationales, des criteres de volume pour certains actes, qui justifient une 
limitation des prestataires et services autorises a pratiquer ces actes. Par centre, les services 
neuro-vasculaires ou stroke, pour autant qu ' ils respectent des criteres d' activite minimale, ont 
interet a etre repartis sur le territoire a fin d en garantir I' accessibilite dans des delais 
compatibles avec une prise en charge optimale des patients. 

Chirurgie viscerale (4 services, 1 antenne) 

Separee de la chirurgie vasculaire, c'est la chirurgie la plus « generale » qui est en relation 
avec l' urgence, mais elle s ' interesse aussi a la chirurgie programrnee telle que la chirurgie 
oncologique et la chirurgie bariatrique. Les besoins sont importants et repartis sur le territoire, 
et ii estjustifie d'en autoriser 4 services, ainsi qu ' une antenne. 

Dialyse (4 services, 1 antenne) et service de nephrologie (service national) 

Le nouveau PH abandonne la notion de service de nephrologie-dialyse car, si la dialyse doit 
par essence etre eclatee afin de repondre aux besoins de la population en tennes de proximite 
et d'accessibilite, l'activite intra-hospitaliere de nephrologie est relativement faible et ne peut 
justifier la dispersion des patients clans 4 etablissements hospitaliers. Le present projet 
propose en consequence d 'adopter des services de dialyse (activite uniquement ambulatoire) 
faisant appel a des nephrologues, et repondant a certaines nonnes structurelles, fonctionnelles 
et organisationnelles. En outre, une evolution vers des modalites de dialyse plus « Jegeres » 
est rendue possible. 

Selon la carte sanitaire, environ 1000 patients ont ete hospitalises en 2009 pour Jes 3 
pathologies renal es les plus frequentes (530 insuffisances renales chroniques, 210 nephrites 
tubulo-interstitielles aigues et 180 insuffisances renales aigues), sur un total de 8000 sejours 
pour pathologies de l' appareil genito-urinaire. L' insuffisance renale (aigue, chronique et sans 
precision) represente 800 sejours d' une duree moyenne de 10.5 a 13.3 jours, representant au 
total une occupation moyenne de 23 lits. 
Comme certaines hospitalisations liees a des problemes renaux peuvent etre assurees par des 
services de medecine interne, d ' urologie ou de geriatrie aigue (voire de pediatrie selon l' age 
des patients), pour autant qu ' une competence en nephrologie soit disponible sur le site (ce qui 
sera le cas en raison des services de dialyse ii n' y a pas lieu de multiplier les services 
d' hospitalisation de nephrologie. 
Le service de nephrologie devient ainsi national, et travaille en concertation I collaboration 
avec tous les services de dialyse. Ceci favorise egalement une centralisation souhaitable des 
procedures et infonnations relatives aux insuffisances renales. Le service national de 

13 



LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 
Ministere de la Sante 

nephrologie devra assurer le suivi des patients apres transplantation renale, ce qui motive 
egalement la concentration de l' activite hospitaliere de nephrologie sur un seul service. 

Douleur chronique (2 services) 

II est prevu d 'autoriser deux services de douleur chronique : 
- I dans un centre hospitalier 
- I dans un etablissement hospitalier specialise 

II n'est pas prevu de creer un centre de competence «douleur chronique», ni un etablissement 
hospitalier specialise uniquement dedie a la douleur chronique. 

Gastroenterologie (4 services, 1 antenne) 

La carte sanitaire denombre 12.000 sejours hospitaliers et 49.000 journees d'hospitalisation 
en 2009 pour les maladies de l ' appareil digestif, correspondant a 134 lits occupes en 
moyenne. II y a lieu de noter que ces statistiques couvrent tant l' activite medicale que 
l'activite chirurgicale de l' appareil digestif. 
La definition du service de gastro-enterologie a ete adaptee conformement aux commentaires 
du College medical. 

Geriatric aigue (4 services, 1 antenne) 

La denomination est completee par « aigue » afin de limiter clairement le champ des activites 
de ce service a des objectifs de resultats et a des types de prises en charge correspondant a la 
vocation des etablissements hospitaliers aigus. 

Gynecologic (4 services) 

Les services de gynecologic et d'obstetrique sont separes, afin de tenir compte de la 
difference majeure de leurs activites, des specificites et des realites de !' organisation de ces 
services dans Jes etablissements. 

Le service de gynecologie est bien differencie et peut se consacrer a une acti vite plus 
specifique, ouvrant la voie a des filieres de prise en charge pour certaines pathologies (cancer 
du sein notamment). 

Selon la carte sanitaire, environ 2000 sejours annuels sont lies a des maladies de l'appareil 
genital feminin, auxquels ii faut ajouter Jes 1750 sejours lies aux tumeurs (sein, uterus, 
ovaire). Ces donnees ne renseignent cependant pas le nombre de jours d' hospitalisation ni le 
nombre de lits occupes en moyenne. Le rapport Lenz indique que la gynecologie represente 
21.053 journees d' hospitalisation en 2009, correspondant a 58 lits occupes en moyenne et ne 
prevoit pas d' augmentation des besoins en capacites hospitalieres jusqu'en 2020 pour la 
gynecologie. On peut estimer que 4 services de gynecologie peuvent etre autorises. 
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Hemato-oncologie (service national) 

Voir oncologie ci-dessous. 

lmmuno-allergologie (service national) 

Ce service existant, qui accueille surtout des patients ambulatoires, devrait s' adjoindre une 
expertise dans le domaine des maladies auto-immunes et auto-inflammatoires afin de couvrir 
le spectre complet de l' immunologie. 

Maladies infectieuses (service national) 

Pas de commentaire. 

Medecine de l'environnement (service national) 

Conformement au programme gouvememental, il est cree un service national de medecine de 
l 'environnement. 

Medecine interne generate (4 services, S antcnnes) 

La denomination est completee de l' adjectif « generale » afin de preciser que des activites de 
medecine specialisee sont preferentiellement exercees dans des services specifiques, mieux 
outilles pour la prise en charge des patients a besoins specifiques, et pour lesquels des nom1es 
structurelles, fonctionnelles et organisatio1melles pomTont etre edictees, y compris des nonnes 
relatives a des seuils minimaux d' activite qui favoriseront la concentration de ces activites 
dans Jes services specialises. 

Neonatologic intensive (service national) 

Pas de commentaire. 

Nephrologie (service national) 

Voir sous dialyse. 

Neurochirurgic (service national) 

Le service de neurochirurgie couvre l' activite neuro-chirurgicale complete, incluant les 
interventions sur le systeme nerveux central. L'etude Lenz propose une concentration de 
l' activite de chirurgie intracranienne sur un seul site, en cooperation avec l'activite connexe 
de prise en charge des A VC et de chirurgie carotidienne. Vu le nombre Ii mite de patients, ii 
parait indispensable de permettre une collaboration optimale entre les prestataires impliques 
dans la prise en charge de tous Jes patients relevant de la neurochirurgie et des procedures 
interventionnelles sur le systeme nerveux central afin de favoriser le maintien et le 
developpement des competences multi-disciplinaires et de !'experience necessaires a leur 
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prise en charge (volume minimal d'activite), a111s1 que le reconmrnndent les societes 
medicales internationales. 

L' activite chirurgicale rachidie1me (pathologies aigues ou chroniques) ne comportant pas de 
geste portant sur le systeme nerveux se realise dans les services d'orthopedie ou de 
traumatologie en faisant appel a des competences orthopediques et/ou neurochirurgicales. 

Neurologie (3 services) ct ncuro-vasculaire (3 services, dont 1 service de 2cmc niveau) 

II convient de ne pas confondre le service de neurologie, qui s'adresse primairement aux 
affections neurologiques autres que celles induites par un trouble vasculaire aigu, du service 
neuro-vasculaire, qui prend exclusivement en charge les accidents vasculaire cerebraux 
(strokes) et dont la repartition territoriale est importante en tennes de sante publique (acces 
rapide). Une utilisation efficiente des ressources impose que Jes patients soient orientes de 
maniere adequate vers Jes structures dediees aces types d' affections tres differents (mais dont 
les manifestations et les consequences peuvent etre semblables). 

Les donnees de la . carte sanitaire renseignent que !' ensemble des hospitalisations pour 
affections du systeme nerveux, y compris les affections neurovasculaires (pres de 800 sejours 
annuels), les affections neurologiques, les affections neuro-chirurgicales, y compris benignes, 
et les troubles du sommeil, a occupe 78 lits en moyenne en 2009. 
En fait, les affections neurologiques necessitant une hospitalisation en service de neurologie 
representent environ la moitie des sejours documenh~$ par la carte sanitaire pour affections du 
systeme nerveux. Une limitation des services de neurologie semble done appropriee, sachant 
que des competences generales en neurologie seront presentes dans chaque etablissement 
disposant, a defaut d' un service de neurologie, d un service neuro-vasculaire. Les patients 
relevant de la neurologie y seront, en l absence de service de neurologie, hospitalises dans un 
service de medecine. 

Concemant les sejours relevant des services neurovasculaires, la planification initiale de ces 
services et leur repartition territoriale n 'est pas remise en question en raison de l' existence de 
criteres de volume d'activite minimal publies par diverses instances intemationales et adoptes 
dans des pays limitrophes. 

Au total, le present projet prevoit 3 services de neuro-vasculaire comme anterieurement et 3 
services de neurologie. 

Le service neuro-vasculaire qui dispose sur son site d un service de neurochirurgie et de 
neuro-radiologie interventionnelle peut etre un service de 2cmc niveau, pour autant qu ' il puisse 
etre accessible 24h/24 et 7j/7 pour tout patient requerant ce type de prise en charge. 

Obstetrique (4 services) 

Aucune maternite n 'est appelee a disparaitre, toutes ayant une a.ctivite supeneure a 300 
accouchements par an. Comme c'est le cas actuellement, des pediatres resteront agrees au 
sein des etablissements hospitaliers pour assurer le suivi et Jes soins aux nouveau-rn~s 
sejoumant pres de leur mere dans Jes maternites. 
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Une stratification des maternites en fonction du risque pour la mere et son enfant est 
proposee, afin de faciliter la mise en reuvre de dispositions favorisant la securite, d'ameliorer 
le partage des roles et des competences, et d'inciter a une meilleure transparence de l'offre. 

Dans Jes matemites de niveau 1 dont l'activite est inferieure a 2000 accouchements par an, 
seules Jes grossesses normales et Jes situations frequentes et sans gravite sont prises en 
charge. Le pediatre, le gynecologue-obstetricien et l'anesthesiste y sont appelables en cas de 
besoin, tant pour Jes nouveau-nes et Jes parturientes de la matemite que pour Jes situations 
requerant leurs competences en salle de travail et d'accouchement. Ces dispositions 
correspondent aux dispositions actuelles, de sorte que le risque pour la mere et le nouveau-ne 
en detresse ne sera pas modifie. 

Pour la maternite de niveau 1 dont l'activite est superieure a 2000 accouchement par an, qui 
peut assurer la prise en charge de grossesse pathologiques et de nouveau-nes sans detresse 
grave, le present projet prevoit la presence sur le site de l'etablissement des medecins 
specialistes concernes afin de faire face sans delai a toute situation de detresse. De telles 
dispositions sont d ' application dans Jes pays limitrophes pour les matemites ayant une activite 
comparable. 

La maternite de niveau 2 etant habilitee a prendre en charge les grossesses a haut risque et Jes 
nouveau-nes en detresse grave repond aux memes exigences de securite. 

Oncologie (3 services) ct hemato-oncologie (service national) 

La pratique actuelle de l'oncologie, incluant Jes dispositions relatives a la definition d' un tel 
service (definition basee sur les definitions et dispositions existantes a l'etranger), impose une 
concentration des activites. Ceci a ete largement debattu dans le cadre de !'elaboration du plan 
cancer. II y a done lieu de favoriser un regroupement, tout en autorisant la decentralisation de 
certaines activites, comme !' administration de chimiotherapies selon des schemas standard, 
pour repondre au mieux aux besoins de la population. En attendant que le plan cancer et ses 
dispositions entrent en vigueur, le present projet autorisera 4 services d'oncologie, dont un 
service d ' hemato-oncologie. 

Ophtalmologic (service national) 

En 2009, 4700 sejours pour maladies de l'rei l et de ses annexes sont recenses, dont la duree 
moyenne est de 1,8 jours. Plus de 80% de ces sejours ont pour objet le traitement de la 
cataracte senile, pour lequel un important retard a I 'adoption de la chirurgie ambulatoire 
persiste (moins de 50% de chirurgies de la cataracte sont realisees en ambulatoire, alors que 
nos voisins ont des taux ambulatoires >80%). 

11 est propose de centraliser l' activite hospitaliere stricte d' ophtalmologie en creant un service 
national, qui pourra heberger l' activite plus complexe ou se specialiser dans certaines formes 
de chirurgie ophtalmologique, tout en laissant l' activite « legere » comme le traitement de la 
cataracte s'exercer dans des services d'hospitalisation de jour chirurgical. La gestion des 
urgences ophtalmologiques lourdes pourrait s' en trouver fac ilitee. 
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Une centralisation de l' activite complexe d ophtalmologie permettra egalement de mieux 
encadrer !' utilisation de nouvelles molecules tres onereuses, potentiellement par la definition 
de criteres et de protocoles d' administration au benefice des patients. 

ORL (4 services) 

La carte sanitaire ne pem1et pas d'evaluer !es besoins hospitaliers pour cette categorie de 
patients dont !es diagnostics se repartissent en plusieurs categories (maladies de I' oreille et de 
la masto"ide, de l' appareil respiratoire, de l' appareil digestif et maladies endocriniennes). 

L' etude Lenz denombre pour 2009 environ 3700 sejours d'une dun~e moyenne de 4,5 jours et 
prevoit pour 2020 une diminution de pres de 20% des joumees d 'hospitalisation par 
!' adoption plus large de la chirurgie ambulatoire. 

Orthopedie (4 services) 

Le nouveau plan hospitalier prevoit une distinction entre les activites d'orthopedie (largement 
programmables et monodisciplinaires) et celles de traumatologie (non programmees et 
multidisciplinaires). Ainsi, Jes services assurant l'orthopedie peuvent etre localises sur des 
sites ne disposant pas de service d'urgence ni de soins intensifs, alors que les services de 
traumatologie necessitent imperativement ces infrastructures. 

Oxygenotherapie hyperbare 

Le present projet ne prevoit pas de service hospitalier afferent a l 'oxygenotherapie hyperbare 
car ii n'y a pas de lits specifiquement attribues pour cette activite de dun~e limitee et 
ponctuelle dont l ' equipement est specifique (et national) et s' apparente plus a un service 
medico-technique. 

Pediatric (service national) 

La diminution du nombre et la baisse de la duree des hospitalisations classiques en pediatrie 
au cours des 5 demieres annees suscite des interrogations a propos d'une masse critique 
suffisante d'admissions justifiant plus d'un service de pediatrie au niveau national. 
Parallelement, un nombre suffisant de pathologies en pediatrie est requis pour pouvoir 
justifier les investissements dans du personnel infinnier et paramedical hautement specialise 
et dans !'infrastructure souhaitee. 

Suivant Jes recommandations intemationales, les modalites organisationnelles de la prise en 
charge de la sante l'enfant dans Jes pays voisins, la charte intemationale des droits de l' enfant 
et le souhait exprime de la Societe luxembourgeoise de pediatrie, une centralisation de toutes 
les activites pediatriques hospitalieres a la Kannerklinik est prevue par le present projet. Le 
service de pediatrie devient des !ors service national. Ceci inclut une centralisation (et une 
nationalisation) des services d 'urgence pediatrique, de chirurgie pediatrique et de soins 
intensifs pediatriques. 
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A noter que la poursuite des activites chirurgicales « banales» chez l' enfant de plus de 1 an 
reste autorisee, sous la responsabilite du chirurgien et de l' anesthesiste comme actuellement. 
L'hebergement des enfants est dans ces cas realise soit en h6pital de jour, soit dans un secteur 
amenage et dedie al ' enfant, comme ii en existe dans chaque etablissement. 

Pneumologie (2 services) 

Selan la carte sanitaire, la pneumologie represente, par rapport a la cardiologie, la moitie des 
motifs d' hospitalisation et% des journees d 'hospitalisation. En outre, une large proportion de 
ces sejours est liee a des pathologies oncologiques, et les affections « banales » des poumons 
peuvent etre prises en charge dans des services de medecine inteme, pour autant que les 
competences du pneurnologue soient disponibles sur le site. 
L'etude Lenz, quant a elle, releve environ 3600 sejours pour l' annee 2009, dont la duree 
rnoyenne est de 9,8 jours ; elle prevoit une diminution de ces joumees de 25% a !' horizon 
2020. II serait done logique de prevoir une reduction du nombre de services de pneumologie 
de 4 services a 2 services, afin de concentrer les pathologies specifiques du poumon et de 
veiller a une utilisation adequate des equipements afferents. 

Procreation medicalement assistee (service national) 

Bien que ce service ne requiere pas de lits d' hospitalisation et que son activite soit 
essentiellement medico-technique, une proposition de definition figure a !'annexe 5 pour 
insister sur )' importance de !' adoption d une charte de bonnes pratiques permettant d'eviter 
toute derive potentielle des finalites de cette activite, et repondant aux principes et 
recommandations du comite d' ethique national. 

Psychiatrie aiguc (4 services) 

Les services hospitaliers de psychiatric sont largement sollicites lors des gardes et une 
capacite d' accueil des patients relevant de la sante mentale doit etre maintenue sur les sites 
assurant le service d ' urgence des etablissements aigus. 4 services de psychiatrie aigue 
(l ' adjectif nouvellement introduit a son importance) seront done autorises. 

Psychiatric infantile (service national) 

Pas de conm1entaire. 

Psychiatric juvenile (service national). 

Pas de commentaire. 

Radiotherapie (service national). 

Le present projet inscrit le service de radiotherapie dans une logique de filiere pour des 
patients relevant de l'oncologie, ce qui motive l'etablissement de conventions avec !es 
services d'oncologie, dont la plupart ne sejoume cependant pas dans un etablissement 
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hospitalier, d'ou l'importance de liens etroits etablis avec le secteur extrahospitalier des soins 
primaires et specialises. 

Reeducation fonctionnelle (service national Rehazenter) 

Selon un nombre croissant de publications ayant mene a !'adoption de recommandations et de 
dispositions organisationnelles a l' etranger dans le domaine de la reeducation, I' efficience et 
la qualite de la reeducation fonctionnelle est amelioree de maniere significative lorsqu'elle 
est realisee dans des environnements et par du personnel specifique a la pathologie induisant 
le besoin de reeducation. Ainsi, les resultats en tem1es de recuperation physique et 
d 'autonomie sont meilleurs et atteints plus rapidement par des equipes dediees. 

L' etude Lenz propose ainsi de segmenter l' activite de reeducation en reeducation musculo
squelettique (orthopedique), neurologique, cardiovasculaire et geriatrique. Le present plan 
hospitalier prevoit cette segmentation : la reeducation fonctionnelle du Rehazenter couvrira 
Jes reeducations complexes orthopedique et neurologique qui pourront, pour les patients 
moins complexes, egalement etre assurees par d ' autres services hospitaliers de reeducation, 
alors que la reeducation cardiaque sera, comme actuellement, adressee a l'etTanger. 

Reeducation geriatrique (4 services) 

Trois services de reeducation geriatrique seront localises dans des h6pitaux et un dans un 
etablissement hospitalier specialise. 

Soins intensifs (4 services) 

Seton le rapport Lenz et Jes comparaisons intemationales, le Luxembourg dispose de « trop » 
de lits de soins intensifs. Par ailleurs, la presence de lits de soins intensifs induit leur 
utilisation maximale. Entin, de petites unites de soins intensifs isolees ne sont pas efficientes, 
imposent des roles de garde multiplies, et ne favorisent pas le developpement professionnel 
continu des equipes. Pour ces raisons, ii y a lieu de reduire Jes services de soins intensifs a 4 
(sur les sites avec service d ' urgence), et de ne maintenir qu ' une seule antenne sur Lm site, dans 
le cas ou une medecine et une chirurgie lourde (oncologiques entre autre) y est encore 
pratiquee. 

Les petites unites de SI sont appelees a disparaitre. 

En l' absence de donnees fiables concemant la lourdeur des patients admis en service de soins 
intensifs, le present projet s'abstient de planifier des unites ou services de «middle care» 
pour l' accueil de patients dans des structures de soins securisees non-intensives. 

Soins intensifs pediatriques (service national) 

Voir sous pediatrie. 
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Soins palliatifs (4 services) 

La definition de ce service repond aux dispositions de la loi du 16 mars 2009 relative aux 
soins palliatifs, a la directive anticipee et a l' accompagnement en fin de vie. 

Traumatologie (4 services) 

Voir commentaire ci-dessus sous orthopedie. 

Urgence (4 services) 

Pas de commentaire. 

Urgence pediatrique (service national) 

Voir sous pediatrie. 

Urologie (3 services) 

Selon la carte sanitaire et le rapport Lenz, l' activite hospitaliere d'urologie correspond a 
moins de la moitie des joumees d' hospitalisation de la cardiologie. II s'agit d' une discipline 
chirurgicale, partiellement de type oncologique, qui peut etre integree dans un autre service de 
chirurgie la ou les besoins de la population et les activites documentees a ce jour ne justifient 
pas de service dedie. 

Hospitalisation de jour (chirurgical : 4 services et 2 antennes, non-chirurgical : 18 
services) 

II y a lieu de favoriser ce mode de prise en charge lorsqu'elle est conforme aux conditions 
assurant la securite des patients. Un travail s'appuyant sur Jes recommandations de la Haute 
autorite de sante et de !' association internationale pour la chirurgie ambulatoire a ete realise 
par le Conseil scientifique, et precise les conditions applicables aux services d' hospitalisation 
de jour chirurgical. 

21 


